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LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES

 
LISTE COMPLÈTE des nom, prénoms, profession, domicile (adresse, numéro, code postal et commune) et fonction au sein de la société

LISTE DES ADMINISTRATEURS, GÉRANTS ET COMMISSAIRES ET DÉCLARATION
CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT

COMPLÉMENTAIRE

BELFROID Françoise
Avenue des Déportés, 17
1367 Ramillies
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Administrateur

HÜBNER GEORGES
RUE Saint-Laurent 263
4000 Liège
BELGIQUE
Début de mandat : 2022-05-31 Fin de mandat : 2025-05-27 Administrateur

CONSIGES SA
0451390983

Chaussée de Waterloo 965 C33
1180 Uccle
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Administrateur

Représenté directement ou indirectement par :

MIKOLAJCZAK Michel
Administrateur
chaussée de Waterloo 965 C3.3
1180 Uccle
BELGIQUE

G4 FINANCE SRL
0720811849

Voie de Liège, 35
4053 Embourg
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Administrateur

Représenté directement ou indirectement par :

MOURY Gilles Olivier
Voie de Liège 35
4053 Embourg
BELGIQUE

MOURY FINANCE SA
Rue C.M Spoo 5
2546 LUXEMBOURG
LUXEMBOURG
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Administrateur

Représenté directement ou indirectement par :

THUNUS Nathalie
Um Bechel, 7
6780 Hondelange
BELGIQUE
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VF CONSULT SPRL
0521743697

Rue de Grady 6
4130 Tilff
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Administrateur

Représenté directement ou indirectement par :

LEMMENS FRANCY
Gérant
Rue de Grady, 6
4130 Tilff
BELGIQUE

BDO Réviseurs d'Entreprises SRL (B0023)
0431088289

Rue Waucoumont, 51
4651 Battice
BELGIQUE
Début de mandat : 2023-05-30 Fin de mandat : 2026-05-26 Commissaire

Représenté directement ou indirectement par :

SCHMETZ Christian (A02370)
Réviseur d'entreprise
Rue Hof 90
4850 Plombières
BELGIQUE
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DÉCLARATION CONCERNANT UNE MISSION DE VÉRIFICATION OU DE REDRESSEMENT COMPLÉMENTAIRE

 
 
L'organe de gestion déclare qu'aucune mission de vérification ou de redressement n'a été confiée à une personne qui n'y est pas autorisée par la loi, en
application de l'article 5 de la loi du 17 mars 2019 relative aux professions d'expert-comptable et de conseiller fiscal.
 
Les comptes annuels n'ont pas été vérifiés ou corrigés par un expert-comptable certifié, par un réviseur d'entreprises qui n'est pas le commissaire.
 
Dans l'affirmative, sont mentionnés dans le tableau ci-dessous: les nom, prénoms, profession et domicile; le numéro de membre auprès de son institut et la
nature de la mission:
 
A. La tenue des comptes de la société*,
B. L'établissement des comptes annuels*,
C. La vérification des comptes annuels et/ou
D. Le redressement des comptes annuels.
 
Si des missions visées sous A. ou sous B. ont été accomplies par des experts-comptables ou par des experts-comptables-fiscalistes, peuvent être
mentionnés ci-après: les nom, prénoms, profession et domicile de chaque expert-comptable ou expert-comptable fiscaliste et son numéro de membre
auprès de l'Institut des Conseillers fiscaux et des Experts-comptables (ICE) ainsi que la nature de sa mission.
 
(* Mention facultative.)
 

Nom, prénoms, profession, domicile Numéro de membre Nature de la mission (A, B, C
et/ou D)
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BILAN APRÈS RÉPARTITION

COMPTES ANNUELS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIF

FRAIS D'ÉTABLISSEMENT 6.1 20

ACTIFS IMMOBILISÉS 21/28 35.183.950 26.167.396

Immobilisations incorporelles 6.2 21

Immobilisations corporelles 6.3 22/27 25.172 26.846

Terrains et constructions 22 25.172 26.846

Installations, machines et outillage 23

Mobilier et matériel roulant 24 0

Location-financement et droits similaires 25

Autres immobilisations corporelles 26

Immobilisations en cours et acomptes versés 27

Immobilisations financières 6.4/6.5.1 28 35.158.778 26.140.550

Entreprises liées 6.15 280/1 35.067.842 26.067.842

Participations 280 35.067.842 26.067.842

Créances 281

Entreprises avec lesquelles il existe un lien de participation 6.15 282/3

Participations 282

Créances 283

Autres immobilisations financières 284/8 90.936 72.708

Actions et parts 284 90.936 72.708

Créances et cautionnements en numéraire 285/8
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

ACTIFS CIRCULANTS 29/58 18.914.734 22.369.764

Créances à plus d'un an 29

Créances commerciales 290

Autres créances 291

Stocks et commandes en cours d'exécution 3

Stocks 30/36

Approvisionnements 30/31

En-cours de fabrication 32

Produits finis 33

Marchandises 34

Immeubles destinés à la vente 35

Acomptes versés 36

Commandes en cours d'exécution 37

Créances à un an au plus 40/41 311.483 814.754

Créances commerciales 40 233.349 181.326

Autres créances 41 78.134 633.428

Placements de trésorerie 6.5.1/6.6 50/53 15.695.430 17.718.331

Actions propres 50 1.065.699 413.683

Autres placements 51/53 14.629.732 17.304.648

Valeurs disponibles 54/58 2.870.019 3.822.588

Comptes de régularisation 6.6 490/1 37.801 14.091

TOTAL DE L'ACTIF 20/58 54.098.684 48.537.160
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

PASSIF

CAPITAUX PROPRES 10/15 48.758.988 39.763.717

Apport 6.7.1 10/11 25.244.700 23.744.700

Capital 10 25.244.700 23.744.700

Capital souscrit 100 25.244.700 23.744.700

Capital non appelé 101

En dehors du capital 11

Primes d'émission 1100/10

Autres 1109/19

Plus-values de réévaluation 12

Réserves 13 3.604.340 2.803.137

Réserves indisponibles 130/1 3.590.169 2.788.153

Réserve légale 130 2.524.470 2.374.470

Réserves statutairement indisponibles 1311

Acquisition d'actions propres 1312 1.065.699 413.683

Soutien financier 1313

Autres 1319

Réserves immunisées 132 9.213 10.026

Réserves disponibles 133 4.958 4.958

Bénéfice (Perte) reporté(e) (+)/(-) 14 19.909.948 13.215.880

Subsides en capital 15

Avance aux associés sur la répartition de l'actif net 19

PROVISIONS ET IMPÔTS DIFFÉRÉS 16 4.744 5.163

Provisions pour risques et charges 160/5

Pensions et obligations similaires 160

Charges fiscales 161

Grosses réparations et gros entretien 162

Obligations environnementales 163

Autres risques et charges 6.8 164/5

Impôts différés 168 4.744 5.163
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

DETTES 17/49 5.334.952 8.768.280

Dettes à plus d'un an 6.9 17 2.200

Dettes financières 170/4

Emprunts subordonnés 170

Emprunts obligataires non subordonnés 171

Dettes de location-financement et dettes assimilées 172

Etablissements de crédit 173

Autres emprunts 174

Dettes commerciales 175

Fournisseurs 1750

Effets à payer 1751

Acomptes sur commandes 176

Autres dettes 178/9 2.200

Dettes à un an au plus 6.9 42/48 5.321.561 8.764.203

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année 42

Dettes financières 43

Etablissements de crédit 430/8

Autres emprunts 439

Dettes commerciales 44 70.416 48.324

Fournisseurs 440/4 70.416 48.324

Effets à payer 441

Acomptes sur commandes 46

Dettes fiscales, salariales et sociales 6.9 45 14.767 10.900

Impôts 450/3 2.350 2.163

Rémunérations et charges sociales 454/9 12.416 8.737

Autres dettes 47/48 5.236.379 8.704.979

Comptes de régularisation 6.9 492/3 11.190 4.077

TOTAL DU PASSIF 10/49 54.098.684 48.537.160
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COMPTE DE RÉSULTATS

Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Ventes et prestations 70/76A 488.578 477.256

Chiffre d'affaires 6.10 70 488.578 477.256

En-cours de fabrication, produits finis et commandes en cours
d'exécution: augmentation (réduction)

(+)/(-) 71

Production immobilisée 72

Autres produits d'exploitation 6.10 74

Produits d'exploitation non récurrents 6.12 76A

Coût des ventes et des prestations 60/66A 561.235 524.378

Approvisionnements et marchandises 60

Achats 600/8

Stocks: réduction (augmentation) (+)/(-) 609

Services et biens divers 61 493.899 462.774

Rémunérations, charges sociales et pensions (+)/(-) 6.10 62 64.293 58.666

Amortissements et réductions de valeur sur frais
d'établissement, sur immobilisations incorporelles et corporelles

630 1.674 1.674

Réductions de valeur sur stocks, sur commandes en cours
d'exécution et sur créances commerciales: dotations (reprises)

(+)/(-) 6.10 631/4

Provisions pour risques et charges: dotations (utilisations et
reprises)

(+)/(-) 6.10 635/8

Autres charges d'exploitation 6.10 640/8 1.369 1.264

Charges d'exploitation portées à l'actif au titre de frais de
restructuration

(-) 649

Charges d'exploitation non récurrentes 6.12 66A

Bénéfice (Perte) d'exploitation (+)/(-) 9901 -72.657 -47.122

N° 0413821301 C-cap 4
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Ann. Codes Exercice Exercice précédent

Produits financiers 75/76B 12.235.237 6.698.918

Produits financiers récurrents 75 12.235.237 6.698.918

Produits des immobilisations financières 750 10.377.295 6.199.794

Produits des actifs circulants 751 392.940 232.796

Autres produits financiers 6.11 752/9 1.465.002 266.327

Produits financiers non récurrents 6.12 76B

Charges financières 65/66B -84.461 1.545.970

Charges financières récurrentes 6.11 65 -84.461 1.545.970

Charges des dettes 650 20.803 69.189

Réductions de valeur sur actifs circulants autres que stocks,
commandes en cours et créances commerciales: dotations
(reprises)

(+)/(-) 651 -661.543 1.331.004

Autres charges financières 652/9 556.279 145.777

Charges financières non récurrentes 6.12 66B

Bénéfice (Perte) de l'exercice avant impôts (+)/(-) 9903 12.247.041 5.105.826

Prélèvement sur les impôts différés 780 419 419

Transfert aux impôts différés 680

Impôts sur le résultat (+)/(-) 6.13 67/77 396.177 61.015

Impôts 670/3 396.177 61.015

Régularisation d'impôts et reprise de provisions fiscales 77

Bénéfice (Perte) de l'exercice (+)/(-) 9904 11.851.282 5.045.229

Prélèvement sur les réserves immunisées 789 813 813

Transfert aux réserves immunisées 689

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) 9905 11.852.095 5.046.042

N° 0413821301 C-cap 4
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AFFECTATIONS ET PRÉLÈVEMENTS

Codes Exercice Exercice précédent

Bénéfice (Perte) à affecter (+)/(-) 9906 25.067.975 17.020.666

Bénéfice (Perte) de l'exercice à affecter (+)/(-) (9905) 11.852.095 5.046.042

Bénéfice (Perte) reporté(e) de l'exercice précédent (+)/(-) 14P 13.215.880 11.974.624

Prélèvement sur les capitaux propres 791/2

sur l'apport 791

sur les réserves 792

Affectation aux capitaux propres 691/2 802.016

à l'apport 691

à la réserve légale 6920 150.000

aux autres réserves 6921 652.016

Bénéfice (Perte) à reporter (+)/(-) (14) 19.909.948 13.215.880

Intervention des associés dans la perte 794

Bénéfice à distribuer 694/7 4.356.011 3.804.786

Rémunération de l'apport 694 4.356.011 3.804.786

Administrateurs ou gérants 695

Travailleurs 696

Autres allocataires 697

N° 0413821301 C-cap 5
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ANNEXE

 
ETAT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Codes Exercice Exercice précédent

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191P XXXXXXXXXX 71.815

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8161

Cessions et désaffectations 8171

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8181

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8191 71.815

Plus-values au terme de l'exercice 8251P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8211

Acquises de tiers 8221

Annulées 8231

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8241

Plus-values au terme de l'exercice 8251

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321P XXXXXXXXXX 44.969

Mutations de l'exercice

Actés 8271 1.674

Repris 8281

Acquis de tiers 8291

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8301

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8311

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8321 46.643

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (22) 25.172

N° 0413821301 C-cap 6.3.1
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Codes Exercice Exercice précédent

MOBILIER ET MATÉRIEL ROULANT

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193P XXXXXXXXXX 1.456

Mutations de l'exercice

Acquisitions, y compris la production immobilisée 8163

Cessions et désaffectations 8173

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8183

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8193 1.456

Plus-values au terme de l'exercice 8253P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8213

Acquises de tiers 8223

Annulées 8233

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8243

Plus-values au terme de l'exercice 8253

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323P XXXXXXXXXX 1.456

Mutations de l'exercice

Actés 8273

Repris 8283

Acquis de tiers 8293

Annulés à la suite de cessions et désaffectations 8303

Transférés d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8313

Amortissements et réductions de valeur au terme de l'exercice 8323 1.456

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (24) 0

N° 0413821301 C-cap 6.3.3
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ETAT DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8391P XXXXXXXXXX 26.067.842

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8361 9.000.000

Cessions et retraits 8371

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8381

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8391 35.067.842

Plus-values au terme de l'exercice 8451P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8411

Acquises de tiers 8421

Annulées 8431

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8441

Plus-values au terme de l'exercice 8451

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8521P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8471

Reprises 8481

Acquises de tiers 8491

Annulées à la suite de cessions et retraits 8501

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8511

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8521

Montants non appelés au terme de l'exercice 8551P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8541

Montants non appelés au terme de l'exercice 8551

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (280) 35.067.842

ENTREPRISES LIÉES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 281P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Additions 8581

Remboursements 8591

Réductions de valeur actées 8601

Réductions de valeur reprises 8611

Différences de change (+)/(-) 8621

Autres (+)/(-) 8631

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (281)

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE

L'EXERCICE
8651
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Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES ENTREPRISES - PARTICIPATIONS, ACTIONS ET PARTS

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393P XXXXXXXXXX 72.708

Mutations de l'exercice

Acquisitions 8363 18.228

Cessions et retraits 8373

Transferts d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8383

Valeur d'acquisition au terme de l'exercice 8393 90.936

Plus-values au terme de l'exercice 8453P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8413

Acquises de tiers 8423

Annulées 8433

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8443

Plus-values au terme de l'exercice 8453

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Actées 8473

Reprises 8483

Acquises de tiers 8493

Annulées à la suite de cessions et retraits 8503

Transférées d'une rubrique à une autre (+)/(-) 8513

Réductions de valeur au terme de l'exercice 8523

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice (+)/(-) 8543

Montants non appelés au terme de l'exercice 8553

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (284) 90.936

AUTRES ENTREPRISES - CRÉANCES

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE 285/8P XXXXXXXXXX

Mutations de l'exercice

Additions 8583

Remboursements 8593

Réductions de valeur actées 8603

Réductions de valeur reprises 8613

Différences de change (+)/(-) 8623

Autres (+)/(-) 8633

VALEUR COMPTABLE NETTE AU TERME DE L'EXERCICE (285/8)

RÉDUCTIONS DE VALEUR CUMULÉES SUR CRÉANCES AU TERME DE

L'EXERCICE
8653
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INFORMATIONS RELATIVES AUX PARTICIPATIONS

 
PARTICIPATIONS ET DROITS SOCIAUX DÉTENUS DANS D'AUTRES ENTREPRISES

 
 
Sont mentionnées ci-après, les entreprises dans lesquelles la société détient une participation (comprise dans les rubriques 280 et 282 de l'actif) ainsi que

les autres entreprises dans lesquelles la société détient des droits sociaux (compris dans les rubriques 284 et 51/53 de l'actif) représentant 10% au moins

du capital, des capitaux propres ou d'une classe d'actions de la société.

DÉNOMINATION, adresse complète du
SIÈGE et pour les entreprises de droit

belge, mention du NUMÉRO
D'ENTREPRISE

Droits sociaux détenus Données extraites des derniers comptes annuels disponibles

Nature
directement par les

filiales Comptes
annuels arrêtés

au

Code
devise

Capitaux propres Résultat net

Nombre % % (+) ou (-) (en unités)

BEMAT
0402375301

Société anonyme

RUE DU ROND POINT 243
6060 Gilly (Charleroi)
BELGIQUE

Nominatives 40.481 99,99 2023-12-31 EUR 2.593.898 7.081.359

LES ENTREPRISES GILLES

MOURY
0403907307

Société anonyme

Rue des Anglais, 6 A
4430 Ans
BELGIQUE

Nominatives 25.199 99,99 2023-12-31 EUR 14.321.185 9.466.619

LES ENTREPRISES MOURY

LUXEMBOURG
15666323

Société anonyme

Op der Haart 4
9999 WEMPERHARDT
LUXEMBOURG

Nominatives 999 99,9 2022-12-31 EUR 457.924 -8.228

MOSABOIS
0425504257

Société coopérative à responsabilité

limitée

Rue des Anglais, 6 A
4430 Ans
BELGIQUE

Nominatives 17.998 99,99 2023-12-31 EUR 1.320.578 364.873

Ourth'Invest
0534663109

Société anonyme

Rue Rodolphe Bernard 64 A
4140 Sprimont
BELGIQUE

Nominatives 550 100 2023-12-31 EUR 6.443.317 704.952
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PLACEMENTS DE TRÉSORERIE ET COMPTES DE RÉGULARISATION DE L'ACTIF

Codes Exercice Exercice précédent

AUTRES PLACEMENTS DE TRÉSORERIE

Actions, parts et placements autres que placements à revenu fixe 51 6.709.094 15.096.665

Actions et parts - Valeur comptable augmentée du montant non appelé 8681 6.709.094 15.096.665

Actions et parts - Montant non appelé 8682

Métaux précieux et œuvres d'art 8683

Titres à revenu fixe 52 3.250.621 2.207.983

Titres à revenu fixe émis par des établissements de crédit 8684

Comptes à terme détenus auprès des établissements de crédit 53 4.670.016

Avec une durée résiduelle ou de préavis

d'un mois au plus 8686 4.670.016

de plus d'un mois à un an au plus 8687

de plus d'un an 8688

Autres placements de trésorerie non repris ci-avant 8689

Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ventilation de la rubrique 490/1 de l'actif si celle-ci représente un montant important
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ETAT DU CAPITAL ET STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT

Codes Exercice Exercice précédent

ETAT DU CAPITAL

Capital

Capital souscrit au terme de l'exercice 100P XXXXXXXXXX 23.744.700

Capital souscrit au terme de l'exercice (100) 25.244.700

Codes Montants Nombre d'actions

Modifications au cours de l'exercice
Augmentation de capital 1.500.000 4.159

Représentation du capital

Catégories d'actions
PARTS SOCIALES 25.244.700 400.585

Actions nominatives 8702 XXXXXXXXXX 245.656

Actions dématérialisées 8703 XXXXXXXXXX 154.929

Codes Montant non appelé Montant appelé, non versé

Capital non libéré

Capital non appelé (101) XXXXXXXXXX

Capital appelé, non versé 8712 XXXXXXXXXX

Actionnaires redevables de libération

Codes Exercice

Actions propres

Détenues par la société elle-même

Montant du capital détenu 8721 1.065.699

Nombre d'actions correspondantes 8722 4.384

Détenues par ses filiales

Montant du capital détenu 8731

Nombre d'actions correspondantes 8732

Engagement d'émission d'actions

Suite à l'exercice de droits de conversion

Montant des emprunts convertibles en cours 8740

Montant du capital à souscrire 8741

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8742

Suite à l'exercice de droits de souscription

Nombre de droits de souscription en circulation 8745

Montant du capital à souscrire 8746

Nombre maximum correspondant d'actions à émettre 8747

Capital autorisé non souscrit 8751

Codes Exercice

Parts non représentatives du capital

Répartition

Nombre de parts 8761

Nombre de voix qui y sont attachées 8762

Ventilation par actionnaire

Nombre de parts détenues par la société elle-même 8771

Nombre de parts détenues par les filiales 8781

N° 0413821301 C-cap 6.7.1
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Exercice

EXPLICATION COMPLÉMENTAIRE RELATIVE À L'APPORT (Y COMPRIS L'APPORT EN INDUSTRIE)
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STRUCTURE DE L'ACTIONNARIAT DE LA SOCIÉTÉ À LA DATE DE CLÔTURE DE SES COMPTES

 
 
telle qu'elle résulte des déclarations reçues par la société en vertu de l'article 7:225 du Code des sociétés et des associations, l'article 14, alinéa 4 de la loi

du 2 mai 2007 relative à la publicité des participations importantes ou l'article 5 de l'arrêté royal du 21 août 2008 fixant les règles complémentaires

applicables à certains systèmes multilatéraux de négociation.

DÉNOMINATION des personnes détenant des droits sociaux dans la société, avec
mention de L'ADRESSE (du siège pour les personnes morales) et, pour les entreprises

de droit belge, mention du NUMÉRO D'ENTREPRISE

Droits sociaux détenus

Nature

Nombre de droits de vote

%
Attachés à des

titres
Non liés à des

titres

N° 0413821301 C-cap 6.7.2
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Actions émises et droits de votes au 31 décembre 2023 

 

 

Nombre 
d'actions 

Nombre de droits 
de vote Pourcentage 

Moury Finance                    
(contrôlé par Mr Gilles-Olivier Moury) 

198.322 198.322 49,51% 

G4 Finance SRL     
(contrôlé par Mr Gilles-Olivier Moury)                              

41.804 41.804 10,44% 

Total Famille MOURY 240.126 240.126 59,94% 

Actions propres 4.384 4.384 1,09% 

Public 156.075 156.075 38,96% 

TOTAL 396.426 396.426 100,00% 
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ETAT DES DETTES ET COMPTES DE RÉGULARISATION DU PASSIF

Codes Exercice

VENTILATION DES DETTES À L'ORIGINE À PLUS D'UN AN, EN FONCTION DE LEUR DURÉE

RÉSIDUELLE

Dettes à plus d'un an échéant dans l'année

Dettes financières 8801

Emprunts subordonnés 8811

Emprunts obligataires non subordonnés 8821

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8831

Etablissements de crédit 8841

Autres emprunts 8851

Dettes commerciales 8861

Fournisseurs 8871

Effets à payer 8881

Acomptes sur commandes 8891

Autres dettes 8901

Total des dettes à plus d'un an échéant dans l'année (42)

Dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir

Dettes financières 8802

Emprunts subordonnés 8812

Emprunts obligataires non subordonnés 8822

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8832

Etablissements de crédit 8842

Autres emprunts 8852

Dettes commerciales 8862

Fournisseurs 8872

Effets à payer 8882

Acomptes sur commandes 8892

Autres dettes 8902 2.200

Total des dettes ayant plus d'un an mais 5 ans au plus à courir 8912 2.200

Dettes ayant plus de 5 ans à courir

Dettes financières 8803

Emprunts subordonnés 8813

Emprunts obligataires non subordonnés 8823

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8833

Etablissements de crédit 8843

Autres emprunts 8853

Dettes commerciales 8863

Fournisseurs 8873

Effets à payer 8883

Acomptes sur commandes 8893

Autres dettes 8903

Total des dettes ayant plus de 5 ans à courir 8913
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Codes Exercice

DETTES GARANTIES (COMPRISES DANS LES RUBRIQUES 17 ET 42/48 DU PASSIF)

Dettes garanties par les pouvoirs publics belges

Dettes financières 8921

Emprunts subordonnés 8931

Emprunts obligataires non subordonnés 8941

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8951

Etablissements de crédit 8961

Autres emprunts 8971

Dettes commerciales 8981

Fournisseurs 8991

Effets à payer 9001

Acomptes sur commandes 9011

Dettes salariales et sociales 9021

Autres dettes 9051

Total des dettes garanties par les pouvoirs publics belges 9061

Dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs de la

société

Dettes financières 8922

Emprunts subordonnés 8932

Emprunts obligataires non subordonnés 8942

Dettes de location-financement et dettes assimilées 8952

Etablissements de crédit 8962

Autres emprunts 8972

Dettes commerciales 8982

Fournisseurs 8992

Effets à payer 9002

Acomptes sur commandes 9012

Dettes fiscales, salariales et sociales 9022

Impôts 9032

Rémunérations et charges sociales 9042

Autres dettes 9052

Total des dettes garanties par des sûretés réelles constituées ou irrévocablement promises sur les actifs

de la société
9062

Codes Exercice

DETTES FISCALES, SALARIALES ET SOCIALES

Impôts (rubriques 450/3 et 179 du passif)

Dettes fiscales échues 9072

Dettes fiscales non échues 9073 2.350

Dettes fiscales estimées 450 0

Rémunérations et charges sociales (rubriques 454/9 et 179 du passif)

Dettes échues envers l'Office National de Sécurité Sociale 9076

Autres dettes salariales et sociales 9077 12.416

Exercice

COMPTES DE RÉGULARISATION

Ventilation de la rubrique 492/3 du passif si celle-ci représente un montant important
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RÉSULTATS D'EXPLOITATION

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS D'EXPLOITATION

CHIFFRE D'AFFAIRES NET

Ventilation par catégorie d'activité

Ventilation par marché géographique

Autres produits d'exploitation

Subsides d'exploitation et montants compensatoires obtenus des pouvoirs publics 740

CHARGES D'EXPLOITATION

Travailleurs pour lesquels la société a introduit une déclaration DIMONA ou qui sont
inscrits au registre général du personnel

Nombre total à la date de clôture 9086 1 1

Effectif moyen du personnel calculé en équivalents temps plein 9087 0,4 0,4

Nombre d'heures effectivement prestées 9088 698 695

Frais de personnel

Rémunérations et avantages sociaux directs 620 45.781 41.214

Cotisations patronales d'assurances sociales 621 9.863 8.463

Primes patronales pour assurances extralégales 622 7.934 8.404

Autres frais de personnel 623 715 585

Pensions de retraite et de survie 624
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Codes Exercice Exercice précédent

Provisions pour pensions et obligations similaires

Dotations (utilisations et reprises) (+)/(-) 635

Réductions de valeur

Sur stocks et commandes en cours

Actées 9110

Reprises 9111

Sur créances commerciales

Actées 9112

Reprises 9113

Provisions pour risques et charges

Constitutions 9115

Utilisations et reprises 9116

Autres charges d'exploitation

Impôts et taxes relatifs à l'exploitation 640 1.369 1.264

Autres 641/8

Personnel intérimaire et personnes mises à la disposition de la société

Nombre total à la date de clôture 9096

Nombre moyen calculé en équivalents temps plein 9097

Nombre d'heures effectivement prestées 9098

Frais pour la société 617
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RÉSULTATS FINANCIERS

Codes Exercice Exercice précédent

PRODUITS FINANCIERS RÉCURRENTS

Autres produits financiers

Subsides accordés par les pouvoirs publics et imputés au compte de résultats

Subsides en capital 9125

Subsides en intérêts 9126

Ventilation des autres produits financiers

Différences de change réalisées 754 11.299

Autres
Boni sur vente actions 1.453.703 264.822
Ecarts de conversion devises 11.299 1.505

CHARGES FINANCIÈRES RÉCURRENTES

Amortissement des frais d'émission d'emprunts 6501

Intérêts portés à l'actif 6502

Réductions de valeur sur actifs circulants

Actées 6510 0 1.331.004

Reprises 6511 661.543

Autres charges financières

Montant de l'escompte à charge de la société sur la négociation de créances 653

Provisions à caractère financier

Dotations 6560

Utilisations et reprises 6561

Ventilation des autres charges financières

Différences de change réalisées 654 7.635

Ecarts de conversion de devises 655 79.929

Autres
Frais de banque et F.S.M.A. 8.774 8.396
Droit de garde 7.787 6.419
Différences de change 87.565 31.790
Frais et taxes sur achats actions 4.116 28.849
Frais et taxes sur ventes actions 42.702 2.606
Taxes sur comptes titres 22.957 24.144
Charges financiers diverses 36.262 33.531
Frais et taxes sur achats obligations 5.252 10.043
Moins-value sur réalisation d'actions 340.866
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IMPÔTS ET TAXES

Codes Exercice

IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT

Impôts sur le résultat de l'exercice 9134 391.481

Impôts et précomptes dus ou versés 9135 459.481

Excédent de versements d'impôts ou de précomptes porté à l'actif 9136 68.000

Suppléments d'impôts estimés 9137 0

Impôts sur le résultat d'exercices antérieurs 9138 4.696

Suppléments d'impôts dus ou versés 9139

Suppléments d'impôts estimés ou provisionnés 9140 4.696

Principales sources de disparités entre le bénéfice avant impôts, exprimé dans les comptes, et le bénéfice
taxable estimé

R.D.T 10.377.295
Dotations/reprises aux RDV sur actions -661.543

Exercice

Incidence des résultats non récurrents sur le montant des impôts sur le résultat de l'exercice

Codes Exercice

Sources de latences fiscales

Latences actives 9141

Pertes fiscales cumulées, déductibles des bénéfices taxables ultérieurs 9142

Autres latences actives

Latences passives 9144

Ventilation des latences passives

Codes Exercice Exercice précédent

TAXES SUR LA VALEUR AJOUTÉE ET IMPÔTS À CHARGE DE TIERS

Taxes sur la valeur ajoutée, portées en compte

A la société (déductibles) 9145 95.076 102.670

Par la société 9146 101.170 100.208

Montants retenus à charge de tiers, au titre de

Précompte professionnel 9147 15.614 15.702

Précompte mobilier 9148 442.669 387.311
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DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN

Codes Exercice

GARANTIES PERSONNELLES CONSTITUÉES OU IRRÉVOCABLEMENT PROMISES PAR LA SOCIÉTÉ

POUR SÛRETÉ DE DETTES OU D'ENGAGEMENTS DE TIERS
9149

Dont

Effets de commerce en circulation endossés par la société 9150

Effets de commerce en circulation tirés ou avalisés par la société 9151

Montant maximum à concurrence duquel d'autres engagements de tiers sont garantis par la société 9153

GARANTIES RÉELLES

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par la société sur ses actifs propres pour

sûreté de dettes et engagements de la société

Hypothèques

Valeur comptable des immeubles grevés 91611

Montant de l'inscription 91621

Pour les mandats irrévocables d'hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre
inscription en vertu du mandat

91631

Gages sur fonds de commerce

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait l'objet de l'enregistrement 91711

Pour les mandats irrévocables de mise en gage du fonds de commerce, le montant pour lequel le mandataire
est autorisé à procéder à l'enregistrement en vertu du mandat

91721

Gages sur d'autres actifs ou mandats irrévocables de mise en gage d'autres actifs

La valeur comptable des actifs grevés 91811

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91821

Sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs

Le montant des actifs en cause 91911

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91921

Privilège du vendeur

La valeur comptable du bien vendu 92011

Le montant du prix non payé 92021
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Codes Exercice

Garanties réelles constituées ou irrévocablement promises par la société sur ses actifs propres pour

sûreté de dettes et engagements de tiers

Hypothèques

Valeur comptable des immeubles grevés 91612

Montant de l'inscription 91622

Pour les mandats irrévocables d'hypothéquer, le montant pour lequel le mandataire est autorisé à prendre
inscription en vertu du mandat

91632

Gages sur fonds de commerce

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie et qui fait l'objet de l'enregistrement 91712

Pour les mandats irrévocables de mise en gage du fonds de commerce, le montant pour lequel le mandataire
est autorisé à procéder à l'enregistrement en vertu du mandat

91722

Gages sur d'autres actifs ou mandats irrévocables de mise en gage d'autres actifs

La valeur comptable des actifs grevés 91812

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91822

Sûretés constituées ou irrévocablement promises sur actifs futurs

Le montant des actifs en cause 91912

Le montant maximum à concurrence duquel la dette est garantie 91922

Privilège du vendeur

La valeur comptable du bien vendu 92012

Le montant du prix non payé 92022

Codes Exercice

BIENS ET VALEURS DÉTENUS PAR DES TIERS EN LEUR NOM MAIS AUX RISQUES ET PROFITS DE LA
SOCIÉTÉ, S'ILS NE SONT PAS PORTÉS AU BILAN

ENGAGEMENTS IMPORTANTS D'ACQUISITION D'IMMOBILISATIONS

ENGAGEMENTS IMPORTANTS DE CESSION D'IMMOBILISATIONS

MARCHÉ À TERME

Marchandises achetées (à recevoir) 9213

Marchandises vendues (à livrer) 9214

Devises achetées (à recevoir) 9215

Devises vendues (à livrer) 9216
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Exercice

ENGAGEMENTS RÉSULTANT DE GARANTIES TECHNIQUES ATTACHÉES À DES VENTES OU
PRESTATIONS DÉJÀ EFFECTUÉES

Exercice

MONTANT, NATURE ET FORME DES LITIGES ET AUTRES ENGAGEMENTS IMPORTANTS

RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES DE PENSION DE RETRAITE OU DE SURVIE INSTAURÉS AU PROFIT DU PERSONNEL OU DES
DIRIGEANTS

Description succincte

Les employés bénéficient d'un plan d'assurance groupe à contribution définie.

Mesures prises pour en couvrir la charge

Codes Exercice

PENSIONS DONT LE SERVICE INCOMBE À LA SOCIÉTÉ ELLE-MÊME

Montant estimé des engagements résultant de prestations déjà effectuées 9220

Bases et méthodes de cette estimation

Exercice

NATURE ET IMPACT FINANCIER DES ÉVÈNEMENTS SIGNIFICATIFS POSTÉRIEURS À LA DATE DE
CLÔTURE, non pris en compte dans le bilan ou le compte de résultats
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Exercice

ENGAGEMENTS D'ACHAT OU DE VENTE DONT LA SOCIÉTÉ DISPOSE COMME ÉMETTEUR D'OPTIONS DE
VENTE OU D'ACHAT

Exercice

NATURE, OBJECTIF COMMERCIAL ET CONSÉQUENCES FINANCIÈRES DES OPÉRATIONS NON INSCRITES
AU BILAN

A condition que les risques ou les avantages découlant de ces opérations soient significatifs et dans la mesure où
la divulgation des risques ou avantages soit nécessaire pour l'appréciation de la situation financière de la société

Exercice

AUTRES DROITS ET ENGAGEMENTS HORS BILAN (dont ceux non susceptibles d'être quantifiés)
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RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LIÉES, LES ENTREPRISES ASSOCIÉES ET LES AUTRES ENTREPRISES AVEC

LESQUELLES IL EXISTE UN LIEN DE PARTICIPATION

Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES LIÉES

Immobilisations financières (280/1) 35.067.842 26.067.842

Participations (280) 35.067.842 26.067.842

Créances subordonnées 9271

Autres créances 9281

Créances 9291 234.346 181.326

A plus d'un an 9301

A un an au plus 9311 234.346 181.326

Placements de trésorerie 9321

Actions 9331

Créances 9341

Dettes 9351 430.562 4.450.937

A plus d'un an 9361

A un an au plus 9371 430.562 4.450.937

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises liées

9381

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises liées pour sûreté de
dettes ou d'engagements de la société

9391

Autres engagements financiers significatifs 9401

Résultats financiers

Produits des immobilisations financières 9421 10.377.295 6.199.794

Produits des actifs circulants 9431

Autres produits financiers 9441

Charges des dettes 9461

Autres charges financières 9471

Cessions d'actifs immobilisés

Plus-values réalisées 9481

Moins-values réalisées 9491
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Codes Exercice Exercice précédent

ENTREPRISES ASSOCIÉES

Immobilisations financières 9253

Participations 9263

Créances subordonnées 9273

Autres créances 9283

Créances 9293

A plus d'un an 9303

A un an au plus 9313

Dettes 9353

A plus d'un an 9363

A un an au plus 9373

Garanties personnelles et réelles

Constituées ou irrévocablement promises par la société pour sûreté de dettes ou
d'engagements d'entreprises associées

9383

Constituées ou irrévocablement promises par des entreprises associées pour sûreté
de dettes ou d'engagements de la société

9393

Autres engagements financiers significatifs 9403

AUTRES ENTREPRISES AVEC UN LIEN DE PARTICIPATION

Immobilisations financières 9252

Participations 9262

Créances subordonnées 9272

Autres créances 9282

Créances 9292

A plus d'un an 9302

A un an au plus 9312

Dettes 9352

A plus d'un an 9362

A un an au plus 9372

Exercice

TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES EFFECTUÉES DANS DES CONDITIONS AUTRES QUE CELLES
DU MARCHÉ

Mention de telles transactions, si elles sont significatives, y compris le montant et indication de la nature des
rapports avec la partie liée, ainsi que toute autre information sur les transactions qui serait nécessaire pour obtenir
une meilleure compréhension de la position financière de la société

Néant
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RELATIONS FINANCIÈRES AVEC

Codes Exercice

LES ADMINISTRATEURS ET GÉRANTS, LES PERSONNES PHYSIQUES OU MORALES QUI CONTRÔLENT

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT LA SOCIÉTÉ SANS ÊTRE LIÉES À CELLE-CI OU LES AUTRES

ENTREPRISES CONTRÔLÉES DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PAR CES PERSONNES

Créances sur les personnes précitées 9500

Conditions principales des créances, taux d'intérêt, durée, montants éventuellement remboursés, annulés ou
auxquels il a été renoncé

Garanties constituées en leur faveur 9501

Autres engagements significatifs souscrits en leur faveur 9502

Rémunérations directes et indirectes et pensions attribuées, à charge du compte de résultats, pour autant

que cette mention ne porte pas à titre exclusif ou principal sur la situation d'une seule personne

identifiable

Aux administrateurs et gérants 9503

Aux anciens administrateurs et anciens gérants 9504

Codes Exercice

LE OU LES COMMISSAIRE(S) ET LES PERSONNES AVEC LESQUELLES IL EST LIÉ (ILS SONT LIÉS)

Emoluments du (des) commissaire(s) 9505 49.000

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société

par le(s) commissaire(s)

Autres missions d'attestation 95061

Missions de conseils fiscaux 95062 0

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95063 3.600

Emoluments pour prestations exceptionnelles ou missions particulières accomplies au sein de la société

par des personnes avec lesquelles le ou les commissaire(s) est lié (sont liés)

Autres missions d'attestation 95081

Missions de conseils fiscaux 95082 3.100

Autres missions extérieures à la mission révisorale 95083

Mentions en application de l'article 3:64, §2 et §4 du Code des sociétés et des associations
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DÉCLARATION RELATIVE AUX COMPTES CONSOLIDÉS

 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LES SOCIÉTÉS SOUMISES AUX DISPOSITIONS DU CODE DES SOCIÉTÉS ET DES ASSOCIATIONS

RELATIVES AUX COMPTES CONSOLIDÉS

 
 
INFORMATIONS À COMPLÉTER PAR LA SOCIÉTÉ SI ELLE EST FILIALE OU FILIALE COMMUNE

La société établit et publie des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion

Nom, adresse complète du siège et, s'il s'agit d'une société de droit belge, numéro d'entreprise de la(des) société(s) mère(s) et indication si cette
(ces) société(s) mère(s) établit (établissent) et publie(nt) des comptes consolidés dans lesquels ses comptes annuels sont intégrés par consolidation*:
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RÈGLES D'ÉVALUATION
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REGLES D'EVALUATION

I. POSTES DE L'ACTIF DU BILAN

1. IMMOBILISATIONS CORPORELLES.

Les immobilisations corporelles sont portées à l'actif du bilan, soit :

- à leur prix d'acquisition,
- à leur coût de fabrication,
- à leur valeur d'apport.

Les amortissements sont pratiqués sur base de la méthode linéaire, ou sur base de la méthode dégressive lorsque la loi fiscale le permet, aux taux
suivants :
- terrains				néant
- bâtiments industriels		  5 %
- bâtiments administratifs		  3 %
- matériel de chantier		33 %
- camions rude utilisation		25 %
- camions routiers			20 %
- camionnettes et autobus :
	essence			33 %
	diesel			25 %
- voitures				20 %
- matériel fixe d'atelier		20 %
- matériel de bureau			20 %
- mobilier de bureau			10 %
- outillage				100 %

L'année de leur acquisition, les immobilisations sont amorties, à raison d'une annuité.
Les frais accessoires, tels que la T.V.A. non déductible, sont amortis intégralement l'année où ils sont supportés.

REMARQUES GENERALES SUR LES IMMOBILISATIONS CORPORELLES.

a.	Au cas où des administrations fiscales autoriseraient des dérogations aux règles susmentionnées, notamment en vue de promouvoir les
investissements ou de relancer l'économie, par des amortissements accélérés ou ad libitum, ces dérogations pourront être appliquées, ainsi lorsque
l'amortissement dégressif sera fiscalement admis, il sera appliqué dans les limites autorisées.
b.	Les immobilisations corporelles font l'objet d'amortissements complémentaires ou exceptionnels lorsque, en raison de leur altération ou de
modification des circonstances économiques ou technologiques, leur valeur comptable dépasse leur valeur d'utilisation.

2. IMMOBILISATIONS FINANCIERES.

Les participations sont reprises au bilan à leur valeur d'acquisition ou à leur valeur d'apport, sauf si la valeur estimative est inférieure à la
valeur comptable. Dans ce cas, une réduction de valeur égale à la partie durable de la moins-value observée est enregistrée et comptabilisée au
débit du compte résultat.

3. STOCKS

Les matières premières, matières consommables, fournitures ainsi que les marchandises sont évaluées selon la méthode FIFO (FIRST INT. FIRST OUT)
ou au prix du marché à la date de clôture de l'exercice lorsque ce dernier prix est inférieur.
Toutefois, certaines fournitures courantes, tels que : clous, vis, etc... sont évaluées selon la méthode des prix moyens pondérés.

4. EN COURS DE FABRICATION

Les encours de fabrication sont évalués à leur prix de revient d'exploitation (coûts indirects non compris) les matières sont valorisées selon la
méthode du coût moyen et les frais de transformation sont estimés selon les coûts réellement engagés ou à leur valeur de marché à la clôture de
l'exercice si cette dernière est inférieure.

5. COMMANDES EN COURS D'EXECUTION

Les commandes en cours d'exécution sont évaluées au prix de revient (coûts indirects non compris) ou au prix de vente si celui-ci est inférieur.
Les résultats des commandes sont comptabilisés lors de la réception provisoire des chantiers.
Lorsqu'une perte est reconnue sur un contrat, elle est comptabilisée immédiatement en totalité.

6. CREANCES

Les créances sont comptabilisées au cours d'acquisition.
Des réductions de valeus seront actées dans les cas suivants :
-	Faillite, concordat du débiteur.
-	Subordination de la créance dans les conditions telles qu'il apparaît sans équivoque que les créanciers chirographaires  du débiteur ne seront
pas intégralement remboursés.
-	Sur base d'une analyse des créances et sur proposition de la Direction de la société, le Conseil d'Administration approuve les réductions de
valeur effectuées.

Lorsqu'il appararaît qu'une créance est définitivement perdue, cette perte est directement enregistrée au compte de résultat.
Les créances libellées en devises étrangères sont évaluées au cours du change en vigueur à la date de la clôture de l'exercice.

7. PLACEMENT DE TRESORERIE

Les placements de trésorerie sont repris à leur valeur d'acquisition, sauf si le dernier cours de bourse est inférieur à la valeur comptable.

8. VALEURS DISPONIBLES

Les valeurs disponibles sont comptabilisées à leur valeur nominale.
Les valeurs en monnaie étrangère sont comptabilisées en francs belges au cours du jour au moment de l'opération et évaluées au cours de change à
la clôture de l'exercice social si cette valeur est inférieure à leur valeur comptable.

II. POSTES DU PASSIF DU BILAN

1. PLUS-VALUE DE REEVALUATION.

Sur décision du Conseil d'Administration, des plus-value de réévaluation peuvent être actées, pour autant qu'elles aient un caractère certain et
durable, sur les immobilisations corporelles, les participations et autres immobilisations financières.

2. PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES.

Provision charges probables.

Cette provision est destinée à couvrir les charges relatives à des litiges dont la naissance du risque a eu lieu durant l'exercice.

3. DETTES A PLUS D'UN AN.

Ces dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale.

4. DETTES A UN AN AU PLUS.

Ces dettes sont comptabilisées comme décrit ci-avant.
Les provisions fiscales et sociales liées à l'exercice sont constituées.
Le montant de la provision pour pécule de vacances est fixé conformément aux dispositions fiscales.

III.

Pour tous les autres postes d'actif et de passif du bilan, de même que pour les engagements et recours hors bilan prévus à l'art. 14 A.R., ils
seront évalués suivant les principes comptables généralement adoptés dans l'entreprise; ces derniers sont en conformité avec la réglementation
comptable en vigueur et leur bonne applic
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1.  ADHÉSION AU CODE 
BELGE DE GOUVERNANCE 
D’ENTREPRISE

Moury Construct SA adhère 
aux principes de gouvernance 
d’entreprise contenus dans le 
Code belge de gouvernance 
d’entreprise révisé en 2020. 
La charte de gouvernance 
d’entreprise de la Société a 
été adapté en 2024 pour y 
refléter les modifications du 
Code belge de gouvernance 
d’entreprise 2020.

La charte de gouvernance 
d’entreprise de la Société, ainsi 
que les annexes suivantes, sont 
disponibles sur le site Internet 
de la Société (www.moury-
construct.be) :

	u Règlement d’ordre intérieur 
du Conseil d’administration

	u Règlement d’ordre intérieur 
du Comité de direction et du 
management exécutif

	u Règlement d’ordre intérieur 
du Comité d’audit

	u Règlement d’ordre intérieur 
du Comité de nomination

	u Règlement d’ordre intérieur 
du Comité de rémunération

	u Politique de rémunération

	u Politique en matière de 
transactions sur instruments 
financiers et conformité aux 
règles belges sur l’abus de 
marché.

2.  DISPOSITIONS DU CODE 
AUXQUELLES LA SOCIÉTÉ NE 
S’EST PAS CONFORMÉE

ÉVALUATION PAR LES 
ADMINISTRATEURS NON 
EXÉCUTIFS

En fonction de la stabilité du 
Conseil d’administration, de 
la taille limitée du groupe 
et de son caractère familial, 
le Conseil d’administration 
du Groupe n’a pas instauré, 
comme le stipule le Code, de 
processus d’évaluation annuel 
par les administrateurs non 
exécutifs de leur interaction 
avec le management exécutif. 
Cette évaluation, effectuée 
sans la présence du CEO et 
des autres administrateurs 
exécutifs, est effectuée au 
même rythme que l’évaluation 
du fonctionnement du Conseil 
d’administration dans son 
ensemble.

RÉUNIONS DU COMITÉ 
D’AUDIT

En fonction de la taille et de 
l’organisation du Groupe, 
le Comité d’audit ne se 
réunit pas formellement 
systématiquement quatre fois 
par an comme stipulé par 
le Code mais au minimum 
deux fois, sauf s’il estime que 
des réunions additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions. Les 
deux réunions systématiques 
ont notamment pour ordre 
du jour le suivi du processus 
d’élaboration de l’information 
financière au 30 juin et au 
31 décembre. Une troisième 
réunion a eu lieu en décembre 
2023 pour discuter notamment 
de la gestion des risques 
auxquels est confronté Moury 
Construct.DÉCLARATION 

DE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE
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RÉUNIONS DU COMITÉ DE 
RÉMUNÉRATION

En fonction d’une part de la 
stabilité des rémunérations 
des administrateurs et, d’autre 
part, de l’absence de mode 
de rémunération complexe 
pour les managers exécutifs 
et les autres dirigeants, le 
Comité de rémunération ne 
se réunit pas formellement 
systématiquement deux fois 
par an comme stipulé par le 
Code, mais seulement une 
seule fois, sauf s’il estime que 
des réunions additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

RÉUNIONS DU COMITÉ DE 
NOMINATION

En fonction de la stabilité du 
Conseil d’administration, le 
Comité de nomination ne 
se réunit pas formellement 
systématiquement deux fois 
par an comme stipulé par le 
Code, mais seulement une 
seule fois, sauf s’il estime que 
des réunions additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

RÉMUNÉRATION DES 
ADMINISTREURS NON 
ÉXÉCUTIFS ET MANAGERS 
EXÉCUTIFS

Les administrateurs non 
exécutifs et le management 
exécutif ne sont pas rémunérés 
sous la forme d’actions de la 
société. 

Cela se justifie par le fait 
que les administrateurs et 
le management exécutif se 
sentent concernés par la 
création de valeur durable à 
long terme, renforcé par le 
caractère familial du groupe.

Le Conseil d’administration 
réévaluera régulièrement les 
grandes lignes de la politique 
de rémunération, y compris les 
rémunérations sous la forme 
d’actions.

3.  PRINCIPALES 
CARACTÉRISTIQUES DES 
SYSTÈMES DE CONTRÔLE 
INTERNE ET DE GESTION 
DES RISQUES

3.1. L’ORGANISATION DU 
CONTRÔLE INTERNE ET DE 
LA GESTION DES RISQUES

Les systèmes de contrôle 
interne et de gestion des 
risques sont avant tout 
influencés par l’ancrage familial 
prononcé au sein d’un groupe 
dont les activités et le métier 
sont identiques depuis des 
décennies.

Les systèmes de contrôle 
interne et de gestion des 
risques au sein du Groupe sont 
caractérisés par la proximité du 
Management avec le terrain 
ainsi que par la simplicité des 
procédures de décision (circuit 
très court).

Toute décision impliquant un 
risque important et significatif 
est prise en concertation avec 
le Conseil d’administration.

Le contrôle interne en matière 
d’information financière et 
comptable au sein du Groupe 
repose sur les éléments 
suivants :

	u Respect des règles et 
principes comptables ;

	u Communication des 
informations financières du 
Groupe ;

	u Procédure budgétaire (au 
moins semestrielle) ;

	u Reporting régulier (au moins 
trimestriel) ;

Le Comité d’audit assiste 
également le Conseil 
d’administration dans sa 
démarche d’amélioration du 
contrôle interne en faisant 
régulièrement part de ses 
observations.

3.2. INFORMATIONS SUR LES 
RISQUES

Risques opérationnels

Construction

Dans l’exécution de leurs 
contrats de travaux, les entités 
du Groupe sont exposées au 
risque que le délai et/ou le 
coût de réalisation de l’objet 
à construire diffèrent de ceux 
estimés lors de l’obtention du 
contrat.

Ils dépendent, en effet, d’un 
certain nombre de paramètres 
difficiles ou impossibles à 
prévoir, tels que l’évolution du 
prix des matières premières, de 
la main-d’œuvre et des coûts 
de sous-traitance, les difficultés 
liées à la complexité technique 
de l’ouvrage, les conditions 
climatiques et géologiques.

Les principaux risques peuvent 
être résumés comme suit :

	u Le risque d’écart de prix 
entre le prix de revient 
estimé initialement et le 
prix de revient réel observé 
à la fin d’un chantier. 
La société doit pouvoir 
supporter les coûts cachés 
et/ou la variation des prix 
de certaines matières 
premières dont le prix est 
lié à celui du pétrole ou de 
l’acier. Outre les clauses 
de révision prévues dans 
la plupart des contrats 
afin de limiter le risque 
de fluctuation, le Groupe 
Moury Construct conclut 
régulièrement des contrats 
généraux annuels pour les 
principaux matériaux. En cas 
de variation importante et 
non prévisible du prix d’un 
matériau, le surcoût fait 
l’objet d’une demande de 
modification de prix auprès 
du maître de l’ouvrage. 
En matière de prise de 
commandes, le Groupe a 
mis en place une politique 
de sélection des affaires. 
De plus, les procédures 
budgétaires et les systèmes 
de reporting en vigueur 
permettent un suivi régulier 

RA
PP

O
RT

 D
E 

G
ES

TI
O

N

31

Page 41 of 76



des principaux indicateurs 
de gestion et une revue 
périodique des résultats 
dégagés par chaque entité ; 

	u Les risques du sol et de 
stabilité de l’ouvrage : 
afin de limiter ce risque, 
des essais de sols sont 
réalisés préalablement au 
démarrage du chantier. 
En outre, le Groupe Moury 
Construct a recours aux 
services de bureaux d’études 
et de stabilité externes ;

	u Risque de délai : afin 
de respecter le délai 
contractuel, le planning fait 
l’objet d’un suivi permanent 
et approfondi de la part du 
personnel d’encadrement. 
De plus, lorsque le délai 
est exprimé en jours 
calendriers et non en jours 
ouvrables (qui tiennent 
compte des intempéries), 
en cas d’intempéries 
exceptionnelles, une 
prolongation de délai est 
négociée avec le maître de 
l’ouvrage ;

	u Risque de qualité : les 
Entreprise G.Moury 
possèdent les certifications 
ISO 9001, ISO 14001 et est 
en cours d’agréation pour 
ISO 45001. Les sociétés 
n’emploient que de la main-
d’œuvre qualifiée ; main-
d’œuvre qui fait l’objet d’une 
évaluation qualitative par le 
personnel d’encadrement 
de même que les sous-
traitants ;

	u Garantie décennale : 
cette garantie, couvrant 
principalement la partie 
stabilité et étanchéité pour 
une durée de dix ans, 
prend cours en principe à 
la réception provisoire des 
travaux. Cette garantie est 
parfois couverte par une 
assurance ;

	u Risque humain : le Groupe 
doit également faire face 
au risque de l’accident de 
travail. La réduction des 
risques et la prévention des 

jurisprudence importante, 
peut parfois être sujette à 
interprétations différentes de 
la part des parties concernées. 
Pour les litiges significatifs, il 
est fait appel à des cabinets 
d’avocats spécialisés dans le 
domaine de la construction. 
Eu égard au volume d’affaires 
développé, le nombre de litiges 
est relativement faible au sein 
du Groupe Moury Construct.

Le Groupe Moury Construct 
assure de façon systématique 
tous ses chantiers par une 
assurance « Tous risques 
chantiers » (police avec 
une maintenance de deux 
ans à partir de la réception 
provisoire) et couvre 
sa responsabilité civile 
d’exploitation et après travaux 
pour des montants suffisants.

Risques de marché

Risque de taux d’intérêt

D’un point de vue opérationnel, 
le Groupe Moury Construct 
est peu confronté au risque de 
taux d’intérêt dans la mesure 
où le Groupe bénéficie d’une 
trésorerie importante lui 
permettant de financer ses 
activités de construction.

Les revenus financiers du 
Groupe sont néanmoins 
dépendants des taux d’intérêts 
du marché applicables à la 
trésorerie disponible.

Risque de crédit

Le risque financier est, hormis 
les retards de paiement, faible 
pour les clients publics.

En ce qui concerne les clients 
privés, avant la signature de 
tout contrat, un « credit check 
» du futur client est réalisé et 
un acompte est demandé. 
De plus, dans la plupart des 
cas, les clients disposent 
d’un crédit d’investissement 
spécifiquement octroyé pour 
leur projet. Le risque de 
crédit ne peut cependant être 
totalement éliminé.

Au niveau des fournisseurs 
clés et des sous-traitants, 

accidents sont contrôlées par 
un coordinateur de sécurité 
interne.

De manière générale, pour 
faire face à ces risques, le 
Groupe Moury Construct 
dispose d’un personnel qualifié 
et expérimenté.

Les projets importants sont 
parfois réalisés au sein de 
sociétés simples afin de limiter 
les risques encourus par le 
Groupe.

Conjoncture

Le secteur de la construction 
est par nature soumis à des 
fluctuations cycliques fortes.

Les activités de construction 
pour le secteur public sont liées 
aux programmes étatiques et 
régionaux d’investissement.

Les activités de construction ou 
de développement immobilier 
pour leur composante bureaux 
suivent le cycle conjoncturel 
classique, tandis que l’activité 
logements répond plus 
directement à la conjoncture, la 
confiance et au niveau des taux 
d’intérêts.

Encadrement et main-d’œuvre

Le secteur de la construction 
souffre toujours d’un manque 
de personnel d’encadrement et 
de main-d’œuvre qualifiée. La 
bonne réalisation des projets, 
que ce soit au niveau des 
études, de la préparation des 
projets, de leur conduite ou de 
l’exécution, est dépendante à la 
fois du niveau de qualification 
ou de compétence ainsi que de 
la disponibilité sur le marché de 
l’emploi de ceux-ci.

Risques juridiques

Outre la responsabilité civile 
et la garantie décennale, les 
contrats publics sont régis 
par les règles applicables aux 
marchés de travaux publics. 
Beaucoup de contrats privés y 
font également référence.

Le risque réside dans le respect 
adéquat de ces règles dont 
l’application, malgré une 
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Rénovation et ré-aménagement du bâtiment 
Maçonnerie pour le futur Campus Charleroi

Architectes : IGRETEC – Boris Mabille
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Cliniques Universitaires  Saint-Luc : Construction 
Institut Roi Albert II à Woluwé-Saint-Lambert

Architecte : Modulo Architects
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afin d’éviter le risque de 
défaillance en cours de 
chantier, la solvabilité de 
chaque sous-traitant est 
contrôlée et fait l’objet d’une 
surveillance régulière. De plus, 
chaque année, le personnel 
d’encadrement réalise une 
évaluation de la qualité et de 
l’efficacité de tous les sous-
traitants avec lesquels il a 
travaillé.

Risque de liquidité et de 
trésorerie

Le risque de liquidité du 
Groupe tient aux obligations de 
remboursement de ses dettes 
existantes et au financement 
de ses besoins futurs. Le 
détail de ces obligations 
et des ressources dont le 
Groupe dispose pour y faire 
face (excédent de trésorerie) 
figure dans les notes aux états 
financiers.

Notons aussi le niveau très 
confortable du ratio de liquidité 
au sens large et le faible niveau 
de dettes financières au 31 
décembre 2023.

La liquidité au sens large 
du Groupe est largement 
supérieure à 1. Les actifs 
circulants sont supérieurs 
aux capitaux de tiers à court 
terme. Cela signifie que le 
fond de roulement net est 
positif (excédent de capitaux 
permanents). Plus le coefficient 
de liquidité est important, plus 
la marge de sécurité des actifs 
circulants est supérieure aux 
obligations à court terme et 
plus la situation de la trésorerie 
potentielle est favorable.

Risques environnementaux

De par le type de travaux 
qu’il est appelé à exécuter 
et notamment les travaux de 
rénovation, le Groupe peut 
être conduit à manipuler 
des matériaux insalubres 
ou dangereux. Le Groupe 
prend toutes les précautions 
en matière de sécurité et 
d’hygiène des travailleurs et y 
est particulièrement attentif, 
mais il n’en demeure pas moins 
que ce risque ne peut être 
totalement exclu.

Risques des marchés en 
partenariat public-privé

La réalisation de projets de type 
DBFM («Design, Build, Finance, 
Maintain») amène le Groupe 
à proposer aux pouvoirs 
publics un financement long 
terme pour la réalisation 
du marché. Toutefois, dans 
ces cas, le Groupe convient 
avec un organisme financier, 
dès le dépôt de l’offre, de lui 
céder la créance vis-à-vis du 
pouvoir publique à la réception 
provisoire du bâtiment.

Risque du prix des matières 
premières

Le Groupe est potentiellement 
exposé à la hausse du prix de 
certaines matières premières 
utilisées dans le cadre des 
activités de travaux lorsque 
le prix de celles-ci est lié à 
celui des aciers ou du pétrole. 
Toutefois, le Groupe estime 
que de telles hausses ne 
sont pas susceptibles d’avoir 
une incidence défavorable 
significative sur ses résultats. 
En effet, une part significative 
des contrats de travaux 
du groupe comprend des 
formules de révision de prix 
permettant de faire évoluer 
le prix des ouvrages en cours 
de réalisation en fonction de 
l’évolution du prix des matières 
premières.

Risque lié aux marchés 
financiers

Le résultat financier du Groupe 
est confronté au risque de 
variation des cours de bourse 
des actifs financiers composant 
le portefeuille titres du Groupe 
(actions). Le Groupe réduit 
néanmoins son exposition à ce 
risque en :

	u limitant ses investissements 
en actifs financiers plus 
risqués (tels que des actions) 
à un maximum de l’ordre 
de 25 % de la totalité de sa 
trésorerie au sens large, sans 
toutefois renoncer à des 
opportunités intéressantes ;

	u multipliant le nombre d’actifs 
financiers en portefeuille. 
Individuellement, aucun actif 
financier ne représente plus 
de 2 % de la trésorerie du 
Groupe ;

	u limitant ses investissements 
essentiellement en actifs 
financiers libellés en euros et 
dollars et dont la liquidité est 
importante.

1.  la trésorerie au sens large comprend la «Trésorerie et équivalents de trésorerie» et le portefeuille titres classé en «Autres actifs 
financiers courants»
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Depuis le 31 décembre 2023, 
Moury Construct a acquis, 
sur Euronext Brussels, 200 
actions au prix moyen de € 
520 par action. Suite à ces 
opérations, Moury Construct 
détient 4.584 actions propres 
sur un total de 400.585 actions, 
soit 1,14%.  Ces opérations de 
rachat ont été effectuées en 
vertu du pouvoir conféré au 
conseil d’administration par 
l’assemblée générale du 30 
mai 2023. Pour le détail des 
différents achats, nous nous 
référons aux communiqués 
occasionnels repris sur le site 
Internet de la Société  
(www.moury-construct.be). 

Lors de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 30 mai 2023, 
il a été décidé d’autoriser 
les Conseils d’administration 
de Moury Construct SA et 
des filiales sur lesquelles 
Moury Construct SA exerce 
son contrôle, d’acquérir et 
de prendre en gage (même 
hors bourse), pendant une 
période de cinq (5) ans à dater 
de 22 juin 2023, des actions 
propres de la Société, jusqu’au 
maximum du nombre d’actions 
de la société autorisé par la 
loi, à un prix unitaire qui ne 
peut être inférieur à 1 € et qui 
ne peut être supérieur à 130% 
du cours de clôture le plus 
haut des 20 jours précédant 
la date de l’opération. Lors 
cette assemblée générale, les 
conseils d’administration ont 
également été explicitement 
autorisés à aliéner des actions 
propres de la Société à 
une ou plusieurs personnes 
déterminées autres que 
des membres du personnel 
de la société ou ses filiales, 
moyennant le respect du Code 
des sociétés et des associations.

4  INFORMATIONS RELATIVES 
À LA PUBLICITÉ DES 
PARTICIPATIONS 
IMPORTANTES ET 
INFORMATIONS RELATIVES 
À L’ARTICLE 34 DE L’ARRÊTÉ 
ROYAL DU 14 NOVEMBRE 
2007

4.1. STRUCTURE DE 
L’ACTIONNARIAT

Au 30 avril 2024, date de 
publication du présent 
rapport annuel, la structure 
de l’actionnariat et 
l’organigramme de contrôle 
du Groupe Moury Construct 
se présente comme repris en 
page 37.

Pour rappel, au 30 juin 2023, 
le nombre d’actions de la 
société Moury Construct 
a augmenté de 396.426 
actions à 400.585 actions 
suite à une augmentation de 
capital dans le cadre de la 
procédure du capital autorisé. 
L’apport en nature réalisé par 
les précédents actionnaires 
majoritaires de Ourth’Invest 
correspondait à deux créances 
d’une valeur totale de € 1,5 
millions.

Pour plus d’informations, nous 
renvoyons au site internet  
www.moury-construct.be.

4.2.ACTIONS PROPRES

Le portefeuille d’actions 
propres s’élève à 4.384 actions 
pour un total de € 1.066 milliers 
au 31 décembre 2023 (contre 
2.605 actions pour un total de 
€ 414 milliers au 31 décembre 
2022). En 2023, Moury Construct 
a acquis, sur Euronext Bruxelles 
1.779 actions propres pour 
un total de € 652 milliers, 
équivalent à un prix moyen par 
action de € 366,51. 

4.3. INFORMATIONS DANS LE 
CADRE DE L’ARTICLE 34 
DE L’A.R. DU 14 NOVEMBRE 
2007

Les informations reprises 
ci-après constituent les 
explications sur les éléments 
susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre 
publique d’acquisition sur les 
actions de Moury Construct 
SA, tels que visés dans l’article 
34 de l’arrêté royal du 14 
novembre 2007 : 

	u Le capital social s’élève 
à € 25.245 milliers et est 
représenté par 400.585 
actions, entièrement 
souscrites et libérées, sans 
désignation de valeur 
nominale. Il n’existe qu’une 
seule catégorie d’actions.

	u Il n’y a pas de restrictions 
légales ou statutaires quant 
au transfert des titres.

	u Il n’y a pas de détenteurs de 
titres disposant des droits de 
contrôle spéciaux.

	u Il n’y a pas de système 
d’actionnariat du personnel.

	u Il n’y a pas de restriction 
légale ou statutaire à 
l’exercice du droit de vote.

À la connaissance de 
Moury Construct SA, il n’y a 
pas d’accord formel entre 
actionnaires pouvant entraîner 
des restrictions au transfert des 
titres ou à l’exercice du droit de 
vote.

Les règles applicables 
à la nomination et au 
remplacement des membres 
du Conseil d’administration et 
à la modification des statuts de 
Moury Construct SA, sont celles 
reprises dans la législation 
applicable en particulier le 

M
O

U
RY

 C
O

N
ST

RU
C

T 
| R

AP
PO

RT
 A

N
N

U
EL

 2
02

3

36

Page 46 of 76



Code des sociétés et des 
Associations ainsi que dans 
les statuts de Moury Construct 
SA. Ces statuts ne s’écartent 
pas des dispositions légales 
précitées.

Conformément à la décision 
prise lors de l’Assemblée 
générale extraordinaire 
du 30 mai 2023, le Conseil 
d’administration de Moury 
Construct SA et celui des filiales 
sur lesquelles Moury Construct 
SA exerce un contrôle, peut 
acquérir et prendre en gage 
(même hors bourse), pendant 
une période de cinq (5) ans 
à dater de 22 juin 2023, des 
actions propres de la Société, 
jusqu’au maximum du nombre 
d’actions de la société autorisé 
par la loi, à un prix unitaire qui 
ne peut être inférieur à 1 € et 
qui ne peut être supérieur à 
130% du cours de clôture le plus 
haut des 20 jours précédant la 
date de l’opération.

Il n’y pas d’accords important 
auxquels Moury Construct SA 
est partie et qui prennent effet, 
sont modifiés ou prennent 
fin en cas de changement de 
contrôle dans le cadre d’une 
offre publique d’achat.

Il n’y a pas d’accords entre 
Moury Construct SA et les 
membres de son Conseil 
d’administration ou de son 
personnel prévoyant le 
paiement d’indemnités en cas 
de démission ou de cessation 
d’activités à la suite d’une offre 
publique d’acquisition.

G4 FINANCE

ACTIONS
PROPRES

SARI
FINANCE

SARI
DEVELOPPEMENT

MOURY
FINANCE

99,99%

49,99%

49,51%

GILLES-OLIVIER
MOURY

PUBLIC

33,33%

0,01%

100%

50,01%

38,91%

1,14%

99,99% 99,99%

99,90%

10,44%

99,99%

SA BEMAT

100%

D-FI

LES
ENTREPRISES
G. MOURY SA

SA
MOSABOIS

SA
MOURYLUX

Entreprise générale de travaux de génie civil et de bâtiments

STRUCTURE SIMPLIFIÉE DE L’ACTIONNARIAT
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5  DESCRIPTION DE LA COMPOSITION ET DU MODE DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DE SES COMITÉS

5.1.  CONSEIL D’ADMINISTRATION

Composition du conseil d’administration

Le Conseil d’administration de Moury Construct SA était composé comme suit au cours de l’exercice 
2023 :

Nom de l’administrateur Fonction 
de l’administrateur Critère d’indépendance Période de fonction 

pendant l’exercice 

Consiges SA représentée par M. 
Michel Mikolajczak 

Président Administrateur 
non exécutif Non indépendant Tout l’exercice 

G4 Finance SRL représentée 
par M. Gilles Olivier Moury Administrateur exécutif Non indépendant Tout l’exercice 

VF Consult SRL représentée par 
M. Francy Lemmens Administrateur non exécutif Non indépendant Tout l’exercice 

M. Georges Hübner Administrateur non exécutif Indépendant Tout l'exercice

Mme Françoise Belfroid Administrateur non exécutif Indépendant Tout l’exercice 

Moury Finance SA représentée 
par Mme Nathalie Thunus Administrateur exécutif Non indépendant Tout l’exercice 

 

Le nombre d’administrateurs 
est fixé par l’Assemblée 
générale conformément à 
l’article 10 des statuts. Le conseil 
d’administration est omposé 
au moins du nombre de 
membres minimum requis par 
la loi. Il est actuellement de six 
administrateurs.

Le Conseil d’administration est 
composé d’administrateurs 
exécutifs, d’administrateurs 
indépendants et 
d’administrateurs non 
exécutifs. Le nombre effectif 
des membres peut varier 
en fonction des besoins de 
la Société sur proposition à 
l’Assemblée générale. La moitié 
au moins des membres du 
Conseil d’administration est 
constituée d’administrateurs 
non exécutifs.

Actuellement, le mandat de 
Consiges SA ne satisfait plus 
les critères d’indépendance 
comme décrit à l’article 7:87 
du Code des Sociétés et 
Associations. Par conséquent, 
seuls deux administrateurs sont 
indépendants. Toutefois, une 
candidature va être proposée 
prochainement afin d’avoir au 
moins trois administrateurs au 

sein du Conseil.

Indépendamment des décisions 
de nomination prises par 
les actionnaires, le Conseil 
d’administration juge quels 
sont les administrateurs non 
exécutifs qu’il considère comme 
indépendants.

Chaque administrateur 
indépendant qui ne 
satisfait plus aux conditions 
d’indépendance décrites en 
informe immédiatement le 
Conseil d’administration.

Depuis le 1er janvier 2017, l’article 
7:86 du Code des Société et des 
Associations est d’application 
ce qui signifie qu’au moins un 
tiers des membres du conseil 
d’administration doivent être 
de sexe différent de celui des 
autres membres.
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Fonctionnement du Conseil 
d’administration

Rôle

Le Conseil d’administration 
détermine les orientations et 
les valeurs, la stratégie et les 
politiques clés de la société. 
Il examine et approuve, 
préalablement à leur mise 
en œuvre, les opérations 
significatives de la Société, et 
notamment ses orientations 
stratégiques, les acquisitions 
et cessions de participations 
financières et d’actifs 
significatifs, susceptibles de 
modifier la structure de la 
situation financière. Il décide du 
niveau de risque que le Groupe 
accepte de prendre.

Le Conseil d’administration 
vise le succès à long terme 
de la Société en assurant le 
leadership entrepreneurial ainsi 
que l’évaluation et la gestion 
des risques.

Compétences

Le Conseil d’administration 
rend compte de l’exercice 
de ses responsabilités et de 

sa gestion aux actionnaires 
réunis en Assemblée générale. 
Il prépare les propositions 
de résolutions à prendre par 
l’Assemblée générale.

Fonctionnement

Le Conseil d’administration 
se réunit chaque fois que 
l’intérêt de la Société l’exige, 
notamment, au moment de 
l’établissement des comptes 
sociaux et consolidés, tant 
annuels que semestriels, de la 
préparation des communiqués 
de presse ainsi qu’au moment 
des décisions stratégiques. Le 
Conseil d’administration se 
réunit au moins trois fois par an.

Il importe de souligner que la 
SA Moury Construct assumant 
un rôle de holding faîtier, la 
gestion quotidienne de celui-ci 
s’effectue, comme mentionné 
ci-après, essentiellement au 
sein des filiales, à travers des 
directions et un encadrement 
spécifiques.

En 2023, le Conseil 
d’administration s’est réuni 
formellement trois fois. En 
pratique, d’autres réunions 
entre administrateurs ont 
lieu de temps à autre afin 
d’examiner les projets 
particulièrement importants.

Nom de l’administrateur 
Présence / 

Nombre de 
séances 

G4 Finance SRL – représentée par M. Gilles-Olivier Moury 3/3 

Consiges SA – représentée par M. Michel Mikolajczak 3/3 

VF Consult SRL – représentée par M. Francy Lemmens 3/3 

M. Georges Hübner 3/3 

Mme Françoise Belfroid 2/3 

Moury Finance SA – représentée par Mme Nathalie Thunus 3/3 
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Mode de prise des décisions

Les décisions ont 
essentiellement été prises 
à l’unanimité. Les membres 
du Conseil d’administration 
empêchés d’assister à 
une réunion peuvent se 
faire représenter par un 
autre membre du Conseil 
conformément aux dispositions 
légales et réglementaires. Les 
lettres, télécopies ou courriers 
électroniques donnant le 
mandat de vote sont annexés 
au procès-verbal de la réunion 
du Conseil à laquelle ils ont été 
produits.

Sur décision du président du 
Conseil d’administration, les 
réunions peuvent se tenir sous 
forme de téléconférence. Les 
administrateurs concernés 
sont alors réputés présents 
pour le calcul du quorum et 
de la majorité. Après chaque 
réunion, les délibérations 
sont constatées par des 
procès-verbaux signés 
par le président du Conseil 
d’administration et par la 
majorité des membres qui 
ont pris part à la délibération. 
Les procès-verbaux résument 
les discussions, précisent les 
décisions prises et indiquent, 
le cas échéant, les réserves 
émises par les administrateurs.

Afin de pouvoir remplir et 
assurer de manière efficace ses 
tâches et les responsabilités, 
le Conseil d’administration 
a constitué des comités 
spécialisés ayant pour mission 
de procéder à l’examen de 
questions spécifiques et de le 
conseiller à ce sujet. Le rôle 
de ces différents comités est 
purement consultatif, la prise 
de décision finale demeurant 
de la compétence du Conseil 
d’administration.

Le Conseil d’administration 
rédige un Règlement d’Ordre 
Intérieur pour chaque 
Comité, qui en détaille 
le rôle, la composition et 
le fonctionnement. Ces 
règlements d’ordre intérieur 
sont repris en annexe de 

la charte de gouvernance 
d’entreprise du Groupe, 
disponible sur le site internet 
(www.moury- construct.be).

Le Conseil d’administration 
prête une attention particulière 
à la composition de chacun de 
ces Comités. Il veille à ce que 
les membres de chaque Comité 
disposent des connaissances et 
qualités spécifiques nécessaires 
pour son fonctionnement 
optimal.

5.2. COMITÉ D’AUDIT

Composition du comité d’audit

Le Comité d’audit compte 
actuellement trois membres. 
Ces trois membres sont 
Monsieur Georges Hübner, 
Président, VF Consult srl 
représentée par Monsieur 
Francy Lemmens et Consiges 
SA représentée par Monsieur 
Michel Mikolajczak.

Le Comité d’audit est composé 
de membres non exécutifs 
du Conseil d’administration. 
Conformément à l’article 7:99 
du Code des sociétés et des 
Associations, au moins un 
membre du Comité d’audit est 
un administrateur indépendant 
au sens de l’article 7:87 et 
est compétent en matière de 
comptabilité et d’audit.

Chaque administrateur 
indépendant qui ne 
satisfait plus aux conditions 
d’indépendance décrites en 
informe immédiatement le 
Conseil d’administration.

Les membres du Comité d’audit 
sont nommés par le Conseil 
d’administration.

La présidence du Comité 
d’audit est assurée par un 
administrateur non exécutif 
indépendant : Monsieur 
Georges Hübner a été nommé 
président lors du comité d’audit 
du 20 mars 2023. 

Pour composer le Comité 
d’audit, il est tenu compte de 
la diversité nécessaire et de la 
complémentarité en matière de 
compétences, d’expérience et 

de connaissances.

La durée du mandat d’un 
membre du Comité d’audit ne 
peut pas excéder la durée de 
son mandat d’administrateur. 
Leur mandat est renouvelable.

Le Conseil d’administration 
désigne un ou plusieurs 
candidats en tenant compte 
des besoins du groupe et 
conformément à la loi du 17 
décembre 2008 sur le Comité 
d’audit. Les critères à prendre 
en compte sont précisés en 
fonction des profils nécessaires 
et de l’évolution du Groupe 
au moment de la nomination. 
Ils concerneront en tout 
état de cause le parcours 
professionnel, le sérieux et 
la motivation des candidats, 
ainsi que les compétences en 
matière de comptabilité et 
d’audit, éléments qui devront 
être appréciés par le Conseil 
d’administration.

Le nombre effectif des 
membres peut varier en 
fonction des besoins de la 
Société sur proposition du 
Conseil d’administration.

Fonctionnement du comité 
d’audit

Rôle

D’une manière générale, sans 
préjudice des missions légales 
du Conseil d’administration, 
le Comité d’audit assiste le 
Conseil d’administration dans 
l’exercice de ses responsabilités 
de surveillance et de suivi en 
matière de contrôle interne au 
sens le plus large du terme, 
et notamment en matière de 
contrôle interne du reporting 
financier au sein du Groupe.

Le Comité d’audit prend avis 
auprès de tous tiers s’il le juge 
utile ou nécessaire.

Sans préjudice des missions 
légales du Conseil, le Comité 
d’audit est au moins chargé des 
missions légales suivantes :

	u Suivi du processus 
d’élaboration de 
l’information financière ;
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Construction d'un immeuble de 34 appartements  
au Quai de Rome à Liège 

Architecte : NJDA

	u Suivi de l’efficacité des 
systèmes de contrôle interne 
et de gestion des risques de 
la société ;

	u Suivi du contrôle légal 
des comptes annuels et 
des comptes consolidés, 
en ce compris le 
suivi des questions et 
recommandations formulées 
par le Commissaire et le 
cas échéant par le réviseur 
d’entreprises chargé du 
contrôle des comptes 
consolidés ;

	u Suivi de l’audit interne ;

	u Examen et suivi de 
l’indépendance du 
commissaire et le cas 
échéant du réviseur 
d’entreprises chargé du 
contrôle des comptes 
consolidés, en particulier 
pour ce qui concerne la 
fourniture de services 
complémentaires à la 
Société.
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et sur tout autre problème mis 
en évidence par le processus 
d’audit et, en particulier, les 
faiblesses significatives du 
contrôle interne. La taille et 
l’organisation du Groupe ne 
nécessite pas la présence du 
Commissaire deux fois par 
an aux réunions du Comité 
d’audit. Toutefois, en 2023, le 
Commissaire a été présent 
aux deux comités d’audit de 
l’année.

Les décisions sont prises à la 
majorité des voix émises par 
les membres du Comité. En 
cas d’égalité de voix, celle 
du Président du Comité est 
prépondérante.

Le Comité d’audit fait 
régulièrement rapport au 
Conseil d’administration sur 
l’exercice de ses missions, au 
moins lors de l’établissement 
par celui-ci des comptes 
annuels, des comptes 
consolidés et des états 
financiers résumés destinés à la 

	u Fonctionnement

Le Comité d’audit se réunit 
chaque fois que sa mission 
le nécessite, et au moins 
deux fois par an : d’une part 
lors de l’établissement par 
le Conseil d’administration 
des états financiers résumés 
intermédiaires destinés à 
la publication et, d’autre 
part, lors de l’établissement 
des comptes annuels et des 
comptes consolidés destinés 
à la publication. La taille et 
l’organisation du Groupe ne 
nécessite pas la tenue de 
quatre réunions annuelles du 
Comité d’audit.

Au moins une fois par an 
lors de l’établissement par 
le Conseil d’administration 
des comptes annuels et des 
comptes consolidés destinés à 
la publication, le Comité d’audit 
rencontre le Commissaire pour 
procéder à un échange de vues 
sur toute question relevant de 
son règlement d’ordre intérieur 

publication.

Le Comité d’audit rend 
également régulièrement 
compte au Conseil 
d’administration de l’exécution 
de ses tâches en identifiant 
les questions pour lesquelles 
il estime qu’une action 
ou une amélioration est 
nécessaire et en faisant des 
recommandations sur les 
mesures à prendre.

Le Comité d’audit est 
tenu d’informer le Conseil 
d’administration clairement et 
régulièrement des évolutions 
importantes relatives à 
l’exercice de ses propres 
responsabilités.

Le Comité d’audit s’est réuni 
formellement trois fois au cours 
de l’année 2023, en mars et en 
septembre chaque fois avec 
la présence du Commissaire 
et puis en décembre, sans la 
présence du commissaire.

Nom de l’administrateur 
Présence / 

Nombre de 
séances

M. Georges Hübner - Président 3/3

VF Consult SRL – représentée par M. Francy Lemmens 3/3

Consiges SA – représentée par M. Michel Mikolajczak 3/3
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Construction d'un hall sportif et d'une piscine à Jodoigne
Architecte : DDV Architecture 

La durée du mandat d’un 
membre du Comité de 
nomination ne peut pas 
excéder la durée de son 
mandat d’administrateur.

Fonctionnement du comité de 
nomination

Rôle

Le Comité de nomination est 
responsable de la sélection de 
candidats administrateurs et 
formule des recommandations 
au Conseil d’administration 
en ce qui concerne leur 
nomination. Le Comité de 
nomination s’assure, de 
manière générale, que le 
processus de nomination et 
de réélection des membres 
du Conseil d’administration se 
déroule de manière objective et 
professionnelle.

Dans l’exercice de ces tâches, 
le Comité de nomination 
respecte les critères relatifs 
à la composition du Conseil 
d’administration, tels que 
fixés dans le règlement 
d’ordre intérieur du Conseil 

5.3. COMITÉ DE NOMINATION

Composition du comité de 
nomination

Les membres du Comité de 
nomination sont nommés par 
le Conseil d’administration 
et peuvent être révoqués 
à tout moment par lui. Le 
Comité de nomination est 
composé majoritairement 
d’administrateurs non exécutifs 
indépendants. Le Président 
du Conseil ou un autre 
administrateur non éxécutif 
préside le comité. A ce jour, 
suite à la décision prise en 
conseil d’administration du 19 
mars 2024, les membres sont 
Madame Françoise Belfroid, 
Monsieur Georges Hübner et 
G4 Finance SA représentée par 
Monsieur Gilles-Olivier Moury.

La présidence du Comité de 
nomination est assurée par un 
administrateur non exécutif, 
Madame Françoise Belfroid.

d’administration.

Fonctionnement

Le Comité de nomination 
se réunit aussi souvent 
que le nécessite son bon 
fonctionnement et la poursuite 
des intérêts de la société. En 
fonction de la stabilité du 
Conseil d’administration, le 
Comité de nomination ne 
se réunit pas formellement 
systématiquement deux fois 
par an comme stipulé par le 
Code, mais seulement une 
seule fois, sauf s’il estime que 
des réunions additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

Les décisions sont prises à la 
majorité des voix émises par 
les membres du Comité. En 
cas d’égalité de voix, celle 
du Président du Comité est 
prépondérante.

Le Comité de nomination s’est 
formellement réuni une fois au 
cours de l’année 2023.

Nom de l’administrateur 
Présence / 

Nombre de 
séances 

Consiges SA – représentée par M. Michel Mikolajczak 1/1 

G4 Finance SRL – représentée par M. Gilles-Olivier Moury 1/1 

VF Consult SRL – représentée par M. Francy Lemmens 1/1 
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5.4.  COMITÉ DE 
RÉMUNÉRATION

Composition du Comité de 
rémunération

Les membres du Comité de 
rémunération sont nommés par 
le Conseil d’administration et 
peuvent être révoqués à tout 
moment par lui.

Le Comité de rémunération 
est composé de trois membres 
non exécutif du Conseil 
d’administration, dont une 
majorité d’indépendants, qui 
possède l’expertise nécessaire 
en matière de politique de 
rémunération.

À ce jour, suite à la 
décision prise en conseil 
d’administration du 19 mars 
2024, les trois membres sont 
Madame Françoise Belfroid, 
Consiges SA représenté par 
Monsieur Michel Mikolajczak et 
Monsieur Georges Hübner.

La présidence du Comité de 
rémunération est assurée par 
un administrateur non exécutif, 
Madame Françoise Belfroid.

La durée du mandat d’un 
membre du Comité de 
rémunération ne peut pas 
excéder la durée de son 
mandat d’administrateur.

Fonctionnement du Comité de 
rémunération

Rôle

Sans préjudice des 
missions légales du Conseil 
d’administration, le Comité de 
rémunération est au moins 
chargé des missions suivantes :

	u Formuler des propositions au 
Conseil d’administration sur 
la politique de rémunération 
des administrateurs, des 
autres dirigeants et des 
délégués à la gestion 
journalière et, s’il y a lieu, 
sur les propositions qui en 
découlent et qui doivent 
être soumises par le Conseil 
d’administration aux 
actionnaires ;

	u Formuler des propositions au 
Conseil d’administration sur 
la rémunération individuelle 
des administrateurs, des 
autres dirigeants et des 
délégués à la gestion 
journalière, y compris la 
rémunération variable et 
les primes de prestation à 
long terme, liées ou non à 
des actions, octroyées sous 
forme d’options sur actions 
ou autres instruments 
financiers, et les indemnités 
de départ, et, s’il y a lieu, 
sur les propositions qui en 
découlent et qui doivent 
être soumises par le 
Conseil l’administration aux 
actionnaires ;

	u Préparer le rapport de 
rémunération qui est 
inséré par le Conseil 
d’administration dans la 
déclaration de Gouvernance 
d’entreprise ;

	u Commenter le rapport 
de rémunération lors de 
l’Assemblée générale 
annuelle des actionnaires

Fonctionnement

En fonction d’une part de la 
stabilité des rémunérations 
des administrateurs et, d’autre 
part, de l’absence de mode 
de rémunération complexe 
pour les managers exécutifs 
et les autres dirigeants, le 
Comité de rémunération ne 
se réunit pas formellement 
systématiquement deux fois 
par an comme stipulé par le 
Code, mais seulement une 
seule fois, sauf s’il estime que 
des réunions additionnelles 
s’avèrent nécessaires pour 
l’exécution de ses missions.

Les décisions sont prises à la 
majorité des voix émises par 
les membres du Comité. En 
cas d’égalité de voix, celle 
du Président du Comité est 
prépondérante.

Le représentant principal 
des autres dirigeants visés à 
l’article 3:6, §3, dernier alinéa, 
du Code des Sociétés et des 
Associations, participe avec 
voix consultative aux réunions 
du comité de rémunération 
lorsque celui-ci traite de la 
rémunération des autres 
dirigeants visés à l’article 3:6, 
§3, dernier alinéa.

Le Comité de rémunération 
s’est réuni formellement une 
fois au cours de l’année 2023.

Nom de l’administrateur 
Présence / 

Nombre de 
séances 

VF Consult SRL – représentée par M. Francy Lemmens 1/1 

Consiges SA – représentée par M. Michel Mikolajczak 1/1 

M. G. Hübner 1/1 
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6  RAPPORT DE 
RÉMUNÉRATION

6.1.  POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION

Le Comité de rémunération 
formule des propositions au 
Conseil d’administration sur la 
politique de rémunération et les 
rémunérations individuelles des 
administrateurs, des managers 
exécutifs et des autres 
dirigeants.

La rémunération des 
administrateurs non exécutifs 
prend en compte leur rôle 
en tant qu’administrateur 
ordinaire, et leurs rôles 
spécifiques en qualité de 
président ou de membre 
d’autres comités, ainsi que les 
responsabilités en découlant 
et le temps consacré à leurs 
fonctions.

Le niveau et la structure des 
rémunérations des managers 
exécutifs et des autres 
dirigeants sont tels qu’ils 
permettent le recrutement, la 
fidélisation et la motivation 
de professionnels qualifiés et 
compétents compte tenu de la 
nature et de l’étendue de leurs 
responsabilités individuelles.

Des bonus sont octroyés aux 
managers exécutifs et aux 
autres dirigeants sur base des 
performances au cours de 
l’exercice écoulé.

6.2.  DÉCLARATION SUR 
LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION DES 
ADMINISTRATEURS 
EXÉCUTIFS, DES 
MANAGERS EXÉCUTIFS, ET 
DES AUTRES DIRIGEANTS

Les rémunérations octroyées 
lors de l’exercice 2023 au 
dirigeant principal, aux autres 
administrateurs exécutifs et 
managers exécutifs ainsi qu’aux 
autres dirigeants peuvent être 
détaillées comme suit :

En milliers d’EUR Dirigeant 
principal 

Autres 
administrateurs 

exécutifs et 
Managers 
-exécutifs 

Autres 
dirigeants 

Rémunération de base 330 412 406

Rémunération variable 2 25 28

Plan de pension 0 103 30

Autres composantes de 
la rémunération 25 48 31

Les « Autres administrateurs 
exécutifs » sont les 
administrateurs des sociétés 
du Groupe, qui ont les pouvoirs 
réservés aux administrateurs 
par le Code des sociétés et des 
Associations à l’exception du 
dirigeant principal.

Les « Autres dirigeants » ne 
sont pas administrateurs 
et participent aux réunions 
régulières où se discute, en 
dehors du Code des sociétés et 
des Associations, la direction 
générale des filiales et du 
Groupe. 

La rémunération variable 
concerne, en 2023, les jetons 
de présence au Conseil 
d’administration, les primes 
à l’innovation et d’ancienneté 
ainsi que les primes « CCT 90 ». 
Les règles d’octroi des primes 
« CCT 90 » sont indiquées dans 
la convention collective de 
travail n°90 et ont égard à des 
objectifs globaux en matière de 
présence sur le lieu du travail, 
de fréquence des accidents et 
d’amélioration de la rentabilité.
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Rénovation et ré-aménagement du bâtiment Maçonnerie 
pour le futur Campus Charleroi
Architectes : IGRETEC – Boris Mabille
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Le plan de pension concerne le 
montant versé par le Groupe 
dans le plan de pension à 
cotisations définies.

Les autres composantes de la 
rémunération concernent les 
assurances complémentaires 
octroyées par le Groupe ainsi 
que des avantages en nature 
octroyés tels que l’octroi de 
chèques repas, la mise à 
disposition d’une voiture de 
société et d’un GSM, etc

6.3. DÉCLARATION SUR 
LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉ RATION DES 
ADMINISTRATEURS NON 
EXÉCUTIFS

Comme indiqué ci-dessus, 
la rémunération des 
administrateurs non exécutifs 
prend en compte leur rôle 
en tant qu’administrateur 
ordinaire, et leurs rôles 
spécifiques en qualité de 
président ou de membre 
d’autres comités, ainsi que les 
responsabilités en découlant 
et le temps consacré à leurs 
fonctions.

Les administrateurs non 
exécutifs ne reçoivent pas 
de rémunérations liées aux 
performances, telles que bonus 
ou formules d’intéressement à 
long terme, ni d’avantages en 
nature ou d’avantages liés à 
des plans de pension.

Les seules rémunérations 
perçues par les administrateurs 
non exécutifs consistent en des 
jetons de présence :

	u de € 500 pour les membres 
du Conseil d’administration 
et les membres du Comité 
d’audit ;

	u de € 1.000 pour les 
Présidents du Conseil 
d’Administration et du 
Comité d’audit.

Ces rémunérations sont 
inchangées par rapport à 
l’exercice précédent.

Les rémunérations dues aux 
administrateurs non exécutifs 
pour l’exercice écoulé sont 
détaillées comme suit :

En euros 

Jeton de 
présence au 

Conseil 
d’administration 

Jeton de 
présence au 

Comité d’audit 
Total 

Consiges SA – 
représentée par M. 
Michel Mikolajczak 

3.000 1.500 4.500

M. Georges Hübner 1.500 3000 4.500

VF Consult SRL – 
représentée par M. 
Francy Lemmens 

1.500 1.500 3.000

Mme Françoise Belfroid 1.000 - 1.000

La société Consiges SA 
représentée par M. Michel 
Mikolajczak a également 
réalisé des missions spécifiques 
d’accompagnement et de 
représentation du Conseil 
d’administration pour un 
montant de 1.200 euros au 
cours de l’année 2023.

6.4. INFORMATIONS SUR LES 
ACTIONS ET LES OPTIONS 
SUR ACTIONS

Il n’existe aucun type de 
paiement fondé sur des actions 
au sein du Groupe.

6.5. INFORMATIONS SUR LES 
INDEMNITÉS DE DÉPART

Il n’existe aucune disposition 
contractuelle relative aux 
indemnités de départ.

6.6. INFORMATIONS 
SUR LES DROITS DE 
RECOUVREMENT DE LA 
RÉMUNÉRATION VARIABLE

Il n’existe aucun droit octroyé 
quant au recouvrement 
de la rémunération 
variable attribuée sur base 
d’informations financières 
erronées.
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COMMENTAIRES SUR LES 
CHIFFRES-CLÉS CONSOLIDÉS 
DU GROUPE MOURY 
CONSTRUCT

Les chiffres clés de l’état du résultat global consolidé de la SA Moury Construct (selon les normes IFRS) 
sont les suivants :

En milliers d’EUR 2023 2022 Variation 
23-22

Chiffre d’affaires 194.027 155.351 24,9%

Résultat opérationnel 30.161 23.971 25,8%

Résultat financier 2.302 -514 -547,9%

Résultat des participations mises en équivalence 116 -5 -2416,1%

Résultat avant impôt des opérations en continuité 32.579 23.452 38,9%

Impôts sur le résultat -8.203 -6.182 32,7%

Résultat net de l’exercice 24.376 17.269 41,2%

Autres éléments du résultat global 0 0 

Résultat global de l’exercice 24.376 17.269 41,2%

Part du groupe 24.375 17.269 41,2%

Intérêts minoritaires 1 0 

Le chiffre d’affaires s’élève à 
194,0 € millions au 31 décembre 
2023, soit une augmentation 
de 24,9% par rapport à l’année 
2022.

Le résultat opérationnel 
s’élève à € 30,2 millions au 
31 décembre 2023 contre 
€ 24,0 millions lors de 
l’exercice précédent, soit une 
augmentation de 25,8%.

Le ratio de marge 
opérationnelle (résultat 
opérationnel / produit des 
activités ordinaires) s’établit 
à 15,4% au 31 décembre 2023 
(contre 15,3% au 31 décembre 
2022).

Le résultat financier s’élève à 
€ 2,3 million au 31 décembre 
2023 contre -0,5 millions 
l’année précédente.

Le résultat net de l’exercice 
s’élève à € 24,4 millions au 
31 décembre 2023 contre € 
17,3 millions à la clôture de 
l’exercice précédent, soit une 
augmentation de 41,2%.

La structure financière du 
Groupe reste très solide. La 
trésorerie nette, c’est-à-dire 
la «Trésorerie et équivalent de 
trésorerie», les «Autres actifs 
financiers courants» détenus 
auprès d’institutions de crédit 
diminués des «Emprunts 
bancaires» s’élèvent à € 
99,8 millions au 31 décembre 
2023 (soit € 249 par action) à 
comparer avec € 75,4 millions 
au 31 décembre 2022. 

25,8 %
D’AUGMENTATION SUR 
LE RÉSULTAT OPÉRATIONNEL 
PAR RAPPORT À L’EXERCICE PRÉCÉDENT
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CONTRIBUTION DES FILIALES AU CHIFFRE D’AFFAIRES DU GROUPE (SELON LES NORMES IFRS)

En milliers d’EUR 2023 2022 Var 23-22 

S.A. MOURY CONSTRUCT (holding faîtier) 8 0,0% 0 0,0% 0,0%

S.A. LES ENTREPRISES G MOURY 108.002 55,7% 93.745 60,3% 15,2%

S.A. BEMAT 78.832 40,6% 59.091 38,0% 33,4%

S.A. MOSABOIS 1.822 0,9% 2.483 1,6% -26,6%

S.A. MOURYLUX 23 0,0% 32 0,0% -27,4%

S.A. D-FI* 5.341 2,8%

TOTAL 194.027 100,0% 155.351 100,0% 24,9%

* Les données reprises pour D-FI comprennent les données des sociétés faisant partie du groupe Ourth’Invest à savoir : D-FI SA, 
Volt’Air SA, Sandri SA et Ourth’Invest SA.

CONTRIBUTION DES FILIALES AU RÉSULTAT GLOBAL DU GROUPE (SELON LES NORMES IFRS)

En milliers d’EUR 2023 2022 

Sociétés consolidées par intégration globale 24.261 17.274

S.A. MOURY CONSTRUCT (holding faîtier) 747 -815 

S.A. LES ENTREPRISES G MOURY 11.162 9.050 

S.A. BEMAT	 11.455 8.769 

S.A. MOSABOIS 379 292 

S.A. MOURYLUX -8 -22 

S.A. D-FI* 526

Sociétés mises en équivalence 116 0

S.A. LIEGE PROMOTION 83 -2 

S.A. PISCINE JONFOSSE 4	 -2

S.A. LOUVREX 133 0	 -1

S.A. UKOT LIEGE 41

S.A. AXS Liège -12

TOTAL 24.376 17.269 

Le chiffre d’affaires global du 
groupe est principalement 
généré par les deux filiales 
prépondérantes : Les 
Entreprises Gilles Moury et 
Bemat. L’augmentation du 
chiffre d’affaires du groupe 
de € 39 millions est lié à la 
croissance de Bemat pour € 20 
millions et celle des Entreprises 
Gilles Moury pour 14 millions. 

La contribution du holding 
faîtier au résultat global du 
Groupe est principalement due 
à son résultat financier.

Les deux filiales principales du 
groupe, Les Entreprises Gilles 
Moury et Bemat, ont généré 
une marge nette (résultat 
global sur chiffre d’affaires) 
de respectivement 10,3% et 
14,5% au cours de l’année 2023 
(contre 9,7% et 14,5% en 2022).
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COMMENTAIRES SUR LES CHIFFRES-CLÉS 
STATUTAIRES DE LA SA MOURY CONSTRUCT

Les chiffres clés du compte de résultats statutaire de la SA Moury Construct (selon les normes belges) 
sont les suivants :

En milliers d’EUR 2023 2022 Var 23-22 

Ventes et prestations 489 477 2,4%

Résultat d'exploitation -73 -47 54,6%

Résultat financier 12.320 5.153 139,1%

Résultat avant impôts 12.247 5.106 139,9%

Résultat de l'exercice 11.852 5.045 134,9%

Capitaux propres 48.757 37.760 29,1%

Total bilan 54.089 48.537 11,4%

au 31 décembre 2023), de frais 
informatiques refacturés aux 
filiales du groupe (€ 41 milliers 
au 31 décembre 2023) et de 
frais de fonctionnement divers 
(€ 101 milliers au 31 décembre 
2023). Le résultat financier est 
principalement composé des 
dividendes décrétés et payés 
par les différentes filiales en 

2023 (€ 10.377 milliers au 31 
décembre 2023 contre € 6.200 
milliers l’exercice précédent), de 
plus-values sur vente d’actions 
pour € 1.454 milliers, de 
reprises de réduction de valeur 
sur le portefeuille financier 
(€ -662 milliers), et de produits 
d’actifs circulants pour € 
393 milliers.

SITUATION DE CONFLIT 
D’INTÉRÊTS

Aucune opération ou décision visée par les articles 7:96 et 7:97 du 
code des sociétés et associations n’a eu lieu au cours de l’exercice 
2023.

En tant que holding faîtier du 
Groupe Moury Construct, le 
résultat d’exploitation de la 
Société est principalement 
constitué de prestations 
facturées aux filiales du Groupe 
(€ 480 milliers au 31 décembre 
2023), de prestation de 
management et rémunérations 
de personnel (€ 420 milliers 
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CIRCONSTANCES SUSCEPTIBLES D’AVOIR 
UNE INFLUENCE NOTABLE SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA SOCIÉTÉ

Aucune circonstance spécifique susceptible d’avoir une influence notable sur le développement de 
la société n’est connue à ce jour. Toutefois, nous nous référons au point 3.2 du rapport de gestion qui 
détaille les risques auxquels le groupe doit faire face.

INDÉPENDANCE ET 
COMPÉTENCE DU COMITÉ 
D’AUDIT

Monsieur Georges Hübner a été président du Comité d’audit de 
Moury Construct le 20 mars 2023. 

Le conseil atteste de l’indépendance du comité d’audit et de 
la compétence de Monsieur Georges Hübner en matière de 
comptabilité et d’audit par sa riche expérience professionnelle.

Rénovation énergetique de la piscine de Verviers 
Architectes : Aupa - Altiplan Architects - Berger
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INFORMATIONS SUR 
LES INSTRUMENTS 
FINANCIERS UTILISÉS 
PAR LE GROUPE
Le Groupe Moury Construct n’utilise pas 
d’instrument de couverture et ne pratique dès 
lors pas la comptabilité de couverture. Les risques 
liés aux instruments financiers auxquels fait face 
la SA Moury Construct sont abordés dans le point 
3.2. ci-dessus.

MODIFICATION 
DU PÉRIMÈTRE DE 
CONSOLIDATION
Le périmètre de consolidation a été élargi 
au cours du premier semestre de l’exercice 
2023 grâce à l’acquisition, en mai, du groupe 
Ourth’Invest (D-FI) spécialisé dans les 
domaines du chauffage, de la ventilation et du 
conditionnement d’air.

De plus, au niveau des sociétés mises en 
équivalence, deux sociétés ont été constituées en 
2023: 

	u la société AXS Liège SA (détenue à 25% par 
le Groupe) qui a déposé un permis pour la 
construction d’un immeuble de bureaux à côté 
de la gare des Guillemins à Liège

	u et la société UKOT Liège SA (détenue à 
33,33% par le Groupe) qui a pour activité 
la construction, rénovation et l’exploitation 
pendant 65 ans de 816 kots au Sart Tilman.M
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Construction de bâtiments de bureau et laboratoires pour 
entreprises actives dans le secteur des Biotechs pour Legiapark 

Architecte : Valentiny Architectes

PROPOSITIONS 
À L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE
Le Conseil d’Administration de Moury Construct 
SA propose à l’Assemblée Générale du 28 mai 
2024 d’approuver les comptes annuels au 31 
décembre 2023.

Le conseil d’administration a décidé de proposer 
à l’assemblée générale des actionnaires 
le paiement d’un dividende brut de € 11,00 
par action (contre € 9,7 par action l’exercice 
précédent), soit un dividende net de € 7,70.

Le rendement dividendaire brut par rapport 
au cours moyen de l’action Moury Construct de 
l’année 2023 (€ 355,84) s’élève à 3,1 %.

ACTIVITÉ EN MATIÈRE 
DE RECHERCHE ET 
DÉVELOPPEMENT
Sans objet.

INDICATIONS 
RELATIVES À 
L’EXISTENCE DE 
SUCCURSALES
Sans objet.

ÉVÉNEMENTS 
POSTÉRIEURS 
À LA DATE DE 
CLÔTURE
Le Conseil n’a pas eu connaissance à ce jour 
d’événements qui seraient survenus après le 
31 décembre 2023 et qui pourraient avoir une 
incidence significative sur la situation financière 
arrêtée au 31 décembre 2023.
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PRÉVISIONS 2024 

L’année 2023 a été marquée 
par un niveau d’activité soutenu 
et de belles performances.

Le carnet de commandes au 
29 février 2024 s’élève à € 245 
millions. 

Parmi les commandes récentes 
nous relevons notamment : 

 u la rénovation et extention 
d’un nouvel internat à Spa, la 
construction de six bâtiments 
d’accueil temporaire pour 
la SPI en province de Liège, 
la rénovation en profondeur 
d’un bâtiment administratif 
du TEC Charleroi et la 
construction du siège du 
Foyer Fontainois à Fontaine-
l’Evêque

 u et, en société simple, la 
construction d’un nouveau 
bâtiment au profit de la 
station d’ancrage des 
communications satellitaires 
à Marche-en-Famenne.

Le groupe devrait confirmer, 
d’ici septembre 2024, la 
signature d’un nombre impo    
rtant de nouvelles commandes. 
Nous anticipons donc un niveau 
d’activité robuste pour les 
prochaines années. 

Sous les réserves d’usage, 
Moury Construct prévoit de 
maintenir la même politique de 
rémunération du capital.

+ 24,9% + 31,0% + 40,1%

20
21

 
13

4.
82

2

20
21

 
16

2,
23

20
21

 
33

20
22

 
15

5.
35

1

20
22

 
19

0,
16

20
22

 
43

,9

20
23

 
19

4.
02

7

20
23

 
24

9,
04

20
23

 
61

,5
 

ÉVOLUTION DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES
(EN MILLIERS D’EUR)

ÉVOLUTION DE LA TRÉSORERIE 
CONSOLIDÉE PAR ACTION1

(EN EUROS)

ÉVOLUTION DU RÉSULTAT 
GLOBAL PART DU GROUPE PAR 
ACTION
(EN EUROS)

1. Calculé comme la somme de « Trésorerie et équivalents de trésorerie » et du portefeuille titres classé en « Autres actifs financiers courants ».
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ACTIVITÉS DU GROUPE 

SITUATION  
GÉOGRAPHIQUE 

LIÈGE

MOURY CONSTRUCT SA

ENTREPRISES G MOURY SA

MOSABOIS SA

CHARLEROI

BEMAT SA

LUXEMBOURG

MOURYLUX SA

GROUPE MOURY CONSTRUCT SA

LES ENTREPRISES 
G MOURY SA

99,99 % | CONTRÔLE
99,99 % | INTÉRÊT

MOURYLUX SA 

99,90 % | CONTRÔLE
99,99 % | INTÉRÊT

BEMAT SA 

99,99 % | CONTRÔLE
99,99 % | INTÉRÊT

CONTRACTING

PARACHÈVEMENT

MOSABOIS SA 
MENUISERIE

99,99 % | CONTRÔLE
99,99 % | INTÉRÊT

D-FI SA 
HVAC

100 % | CONTROLE 
100 % | INTÉRETS

SPRIMONT

D-FI SA

OURTH’INVEST SA 

VOLT-AIR SA

SANDRI SA
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RAPPORT DES COMMISSAIRES

 

N° 0413821301 C-cap 8
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BDO Bedrijfsrevisoren - BDO Réviseurs d'Entreprises BV/SRL, a company under Belgian law in the form of a private limited liability company, is a member of BDO International 

Limited, a UK company limited by guarantee, and forms part of the international BDO network of independent member firms. 

BDO is the brand name for the BDO network and for each of the BDO Member Firms. 

BDO Bedrijfsrevisoren BV / BTW BE 0431.088.289 / RPR Brussel 

BDO Réviseurs d'Entreprises SRL / TVA BE 0431.088.289 / RPM Bruxelles 

  T : +32 (0)87 69 30 00 

F : +32 (0)87 67 93 58 

www.bdo.be 

Rue Waucomont 51 

B-4651 Battice 

 
 
 
 
 

 

 

MOURY CONSTRUCT SA 

 

Rapport du commissaire  

à l’assemblée générale  

pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 

 

Page 67 of 76



BDO Bedrijfsrevisoren - BDO Réviseurs d'Entreprises BV/SRL, a company under Belgian law in the form of a private limited liability company, is a member of 

BDO International Limited, a UK company limited by guarantee, and forms part of the international BDO network of independent member firms. 

BDO is the brand name for the BDO network and for each of the BDO Member Firms. 

BDO Bedrijfsrevisoren BV / BTW BE 0431.088.289 / RPR Brussel 

BDO Réviseurs d'Entreprises SRL / TVA BE 0431.088.289 / RPM Bruxelles 

T : +32 (0)87 69 30 00 

F : +32 (0)87 67 93 58 

www.bdo.be 

 

Rue Waucomont 51 

B-4651 Battice 

 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA  

SA MOURY CONSTRUCT POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2023 
 

Dans le cadre du contrôle légal des comptes annuels de la SA MOURY CONSCTRUCT (la « 

Société »), nous vous présentons notre rapport du commissaire. Celui-ci inclut notre rapport 

sur les comptes annuels ainsi que les autres obligations légales et réglementaires. Le tout 

constitue un ensemble et est inséparable. 

 

Nous avons été nommés en tant que commissaire par l’assemblée générale du 30 mai 2023, 

conformément à la proposition de l’organe d’administration, et émise sur recommandation du 

comité d’audit et sur présentation du conseil d’entreprise. Notre mandat de commissaire 

vient à échéance à la date de l’assemblée générale délibérant sur les comptes annuels 

clôturés au 31 décembre 2025. Nous avons exercé le contrôle légal des comptes annuels de la 

Société durant 10 exercices consécutifs.  

 

 

RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

 

Opinion sans réserve 

 

Nous avons procédé au contrôle légal des 

comptes annuels de la Société, 

comprenant le bilan au 31 décembre 2023, 

ainsi que le compte de résultats pour 

l’exercice clos à cette date et l’annexe, 

dont le total du bilan s’élève à 

54.098.684 EUR et dont le compte de 

résultats se solde par un bénéfice de 

l’exercice de 11.851.282 EUR. 

 

À notre avis, ces comptes annuels donnent 

une image fidèle du patrimoine et de la 

situation financière de la Société au  

31 décembre 2023, ainsi que de ses 

résultats pour l’exercice clos à cette date, 

conformément au référentiel comptable 

applicable en Belgique. 

 

 

 

Fondement de l’opinion sans réserve 

 

Nous avons effectué notre audit selon les 

Normes internationales d’audit (ISA) telles 

qu’applicables en Belgique. Les 

responsabilités qui nous incombent en 

vertu de ces normes sont plus amplement 

décrites dans la section « Responsabilités 

du commissaire relatives à l’audit des 

comptes annuels » du présent rapport. 

Nous nous sommes conformés à toutes les 

exigences déontologiques qui s’appliquent 

à l’audit des comptes annuels en Belgique, 

en ce compris celles concernant 

l’indépendance.  

 

Nous avons obtenu de l’organe 

d’administration et des préposés de la 

Société les explications et informations 

requises pour notre audit. 

 

Nous estimons que les éléments probants 

que nous avons recueillis sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. 
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Points clés de l’audit 

 

Les points clés de l’audit sont les points 

qui, selon notre jugement professionnel, 

ont été les plus importants lors de l’audit 

des comptes annuels de la période en 

cours. Ces points ont été traités dans le 

contexte de notre audit des comptes 

annuels pris dans leur ensemble et lors de 

la formation de notre opinion sur ceux-ci.  

Nous n’exprimons pas une opinion distincte 

sur ces points. 

 

 

Valorisation des immobilisations  

Financières 

 

Description du point d’audit  

 

A la date du 31 décembre 2023, les  

immobilisations financières détenues par 

la société s’établissent à 35.159 (000) EUR, 

ce qui correspond à 65% du total du bilan.  

Cette rubrique comprend essentiellement  

trois participations dans des sociétés  

opérationnelles du groupe, représentant  

ensemble 99% du total de la rubrique  

concernée.   

   

Nous considérons que l’audit des  

immobilisations financières constitue le  

point clé de l’audit de la société, en raison  

de l’importance relative de cette rubrique  

dans le total du bilan ainsi que du risque  

théorique que comporte la valorisation des  

participations détenues.  

   

Procédures d’audit mises en œuvre   

 

Nos diligences d’audit se décrivent comme  

suit :  

 

• Nous avons validé dans le chef de la  

société auditée la propriété des  

immobilisations financières concernées. 

 

• Nous avons vérifié si la valeur retenue  

pour les trois principales participations  

détenues ne comporte pas de  

déperdition durable, eu égard aux  

résultats historiques réalisés par les  

sociétés concernées, ainsi qu’à leurs  

perspectives de rendement futur. 

 

 

Responsabilités de l’organe 

d’administration relatives à 

l’établissement des comptes annuels 

 

L’organe d’administration est responsable 

de l'établissement des comptes annuels 

donnant une image fidèle conformément 

au référentiel comptable applicable en 

Belgique, ainsi que du contrôle interne 

qu’il estime nécessaire à l’établissement 

de comptes annuels ne comportant pas 

d’anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes 

annuels, il incombe à l’organe 

d’administration d’évaluer la capacité de 

la Société à poursuivre son exploitation, 

de fournir, le cas échéant, des 

informations relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer le principe 

comptable de continuité d’exploitation, 

sauf si l’organe de gestion a l’intention de 

mettre la société en liquidation ou de 

cesser ses activités, ou s’il ne peut 

envisager une autre solution alternative 

réaliste.  

 

 

Responsabilités du commissaire 

relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Nos objectifs sont d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris 

dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, et d’émettre un rapport du 

commissaire contenant notre opinion. 

L’assurance raisonnable correspond à un 

niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 

toutefois pas qu’un audit réalisé 

conformément aux normes ISA permettra 

de toujours détecter toute anomalie 
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significative existante. Les anomalies 

peuvent provenir de fraudes ou résulter 

d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsqu'il est raisonnable de 

s'attendre à ce que, prises 

individuellement ou en cumulé, elles 

puissent influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des 

comptes annuels prennent en se fondant 

sur ceux-ci. 

 

Lors de l’exécution de notre contrôle, nous 

respectons le cadre légal, réglementaire 

et normatif qui s’applique à l’audit des 

comptes annuels en Belgique. L’étendue 

du contrôle légal des comptes ne 

comprend pas d’assurance quant à la 

viabilité future de la Société ni quant à 

l’efficience ou l’efficacité avec laquelle 

l’organe d’administration a mené ou 

mènera les affaires de la Société. Nos 

responsabilités relatives à l’application par 

l’organe d’administration du principe 

comptable de continuité d’exploitation 

sont décrites ci-après. 

Dans le cadre d’un audit réalisé 

conformément aux normes ISA et tout au 

long de celui-ci, nous exerçons notre 

jugement professionnel et faisons preuve 

d’esprit critique. En outre : 

 

• nous identifions et évaluons les risques 

que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci 

proviennent de fraudes ou résultent 

d’erreurs, définissons et mettons en 

œuvre des procédures d’audit en 

réponse à ces risques, et recueillons des 

éléments probants suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion. Le 

risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est 

plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car 

la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, 

les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

 

• nous prenons connaissance du contrôle 

interne pertinent pour l’audit afin de 

définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, mais 

non dans le but d’exprimer une opinion 

sur l’efficacité du contrôle interne de la 

Société ; 

 

• nous apprécions le caractère approprié 

des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par l’organe 

d’administration, de même que des 

informations les concernant fournies par 

ce dernier ; 

 

• nous concluons quant au caractère 

approprié de l’application par l’organe 

d’administration du principe comptable 

de continuité d’exploitation et, selon 

les éléments probants recueillis, quant à 

l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou 

situations susceptibles de jeter un doute 

important sur la capacité de la Société à 

poursuivre son exploitation. Si nous 

concluons à l’existence d’une 

incertitude significative, nous sommes 

tenus d’attirer l’attention des lecteurs 

de notre rapport du commissaire sur les 

informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude 

ou, si ces informations ne sont pas 

adéquates, d’exprimer une opinion 

modifiée. Nos conclusions s’appuient sur 

les éléments probants recueillis jusqu’à 

la date de notre rapport du 

commissaire. Cependant, des situations 

ou événements futurs pourraient 

conduire la société à cesser son 

exploitation ; 

 

• nous apprécions la présentation 

d’ensemble, la structure et le contenu 

des comptes annuels et évaluons si les 

comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents 

d'une manière telle qu'ils en donnent 

une image fidèle. 
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Nous communiquons à l’organe 

d’administration notamment l’étendue des 

travaux d'audit et le calendrier de 

réalisation prévus, ainsi que les 

constatations importantes découlant de 

notre audit, y compris toute faiblesse 

significative dans le contrôle interne.  

 

Nous fournissons également à l’organe 

d’administration une déclaration précisant 

que nous nous sommes conformés aux 

règles déontologiques pertinentes 

concernant l’indépendance, et leur 

communiquons, le cas échéant, toutes les 

relations et les autres facteurs qui peuvent 

raisonnablement être considérés comme 

susceptibles d’avoir une incidence sur 

notre indépendance ainsi que les 

éventuelles mesures de sauvegarde y 

relatives. 

 

Parmi les points communiqués à l’organe 

d’administration, nous déterminons les 

points qui ont été les plus importants lors 

de l’audit des comptes annuels de la 

période en cours, qui sont de ce fait les 

points clés de l’audit. Nous décrivons ces 

points dans notre rapport du commissaire, 

sauf si la loi ou la réglementation en 

interdit la publication. 

 

 

AUTRES OBLIGATIONS LEGALES ET 

REGLEMENTAIRES 

 

Responsabilités de l’organe 

d’administration 

 

L’organe d’administration est responsable 

de la préparation et du contenu du rapport 

de gestion, du respect des dispositions 

légales et réglementaires applicables à la 

tenue de la comptabilité, ainsi que du 

respect du Code des sociétés et des 

associations et des statuts de la Société. 

 

 

 

 

Responsabilités du commissaire 

 

Dans le cadre de notre mission et 

conformément à la norme belge 

complémentaire (version révisée 2020) aux 

normes internationales d’audit (ISA) 

applicables en Belgique, notre 

responsabilité est de vérifier, dans ses 

aspects significatifs, le rapport de gestion 

et le respect de certaines dispositions du 

Code des sociétés et des associations et 

des statuts, ainsi que de faire rapport sur 

ces éléments.  

 

 

Aspects relatifs au rapport de gestion 

 

À l’issue des vérifications spécifiques sur le 

rapport de gestion, nous sommes d’avis 

que celui-ci concorde avec les comptes 

annuels pour le même exercice et a été 

établi conformément aux articles 3:5 et 

3:6 du Code des sociétés et des 

associations. 

 

Dans le cadre de notre audit des comptes 

annuels, nous devons également apprécier, 

en particulier sur la base de notre 

connaissance acquise lors de l’audit, si le 

rapport de gestion comporte une anomalie 

significative, à savoir une information 

incorrectement formulée ou autrement 

trompeuse. Sur la base de ces travaux, 

nous n’avons pas d’anomalie significative à 

vous communiquer.  

 

 

Mention relative au bilan social 

 

Le bilan social, à déposer à la Banque 

nationale de Belgique conformément à 

l’article 3:12, § 1er, 8° du Code des 

sociétés et des associations, traite, tant au 

niveau de la forme qu’au niveau du 

contenu, des mentions requises par ce 

Code, en ce compris celles concernant 

l’information relative aux salaires et aux 

formations et ne comprend pas 

d’incohérences significatives par rapport 
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aux informations dont nous disposons dans 

le cadre de notre mission. 

 

 

Mentions relatives à l’indépendance 

 

• Notre cabinet de révision et notre 

réseau n’ont pas effectué de missions 

incompatibles avec le contrôle légal des 

comptes annuels et notre cabinet de 

révision est resté indépendant vis-à-vis 

de la Société au cours de notre mandat. 

 

• Les honoraires relatifs aux missions 

complémentaires compatibles avec le 

contrôle légal des comptes annuels 

visées à l’article 3:65 du Code des 

sociétés et des associations ont 

correctement été ventilés et valorisés 

dans l’annexe des comptes annuels. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres mentions 

 

• Sans préjudice d’aspects formels 

d’importance mineure, la comptabilité 

est tenue conformément aux 

dispositions légales et réglementaires 

applicables en Belgique. 

 

• La répartition des résultats proposée à 

l’assemblée générale est conforme aux 

dispositions légales et statutaires. 

 

• Nous n’avons pas à vous signaler

d’opération conclue ou de décision prise

en violation des statuts ou du Code des 

sociétés et des associations, à

l’exception du fait que les comptes 

annuels au 31 décembre 2022 n'ont pas 

été déposés dans les délais prévus par le 

Code des sociétés et des associations, et 

que, conformément à l’article 7:86/1 du 

Code des sociétés et des associations, le 

conseil d
administration n’est pas com�

posé de trois administrateurs indépen-

dants au sens de l’article 7:87 du Code 

des sociétés et des associations.

 

 

Battice, 25 avril 2024 

 

 

 

 

BDO Réviseurs d’Entreprises SRL 

Commissaire 

Représentée par Christian SCHMETZ* 

Réviseur d’entreprises 
*Agissant pour une société 
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BILAN SOCIAL

 

ETAT DES PERSONNES OCCUPÉES

 
TRAVAILLEURS POUR LESQUELS LA SOCIÉTÉ A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU REGISTRE

GÉNÉRAL DU PERSONNEL

 

Numéros des commissions paritaires dont dépend la société:

Au cours de l'exercice Codes Total 1. Hommes 2. Femmes

Nombre moyen de travailleurs

Temps plein 1001

Temps partiel 1002 1

Total en équivalents temps plein (ETP) 1003 0,4

Nombre d'heures effectivement prestées

Temps plein 1011

Temps partiel 1012 698

Total 1013 698

Frais de personnel

Temps plein 1021

Temps partiel 1022

Total 1023

Montant des avantages accordés en sus du salaire 1033

Au cours de l'exercice précédent Codes P. Total 1P. Hommes 2P. Femmes

Nombre moyen de travailleurs en ETP 1003 0,4

Nombre d'heures effectivement prestées 1013 695

Frais de personnel 1023

Montant des avantages accordés en sus du salaire 1033

N° 0413821301 C-cap 10
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TRAVAILLEURS POUR LESQUELS LA SOCIÉTÉ A INTRODUIT UNE DÉCLARATION DIMONA OU QUI SONT INSCRITS AU REGISTRE

GÉNÉRAL DU PERSONNEL (suite)

 

PERSONNEL INTÉRIMAIRE ET PERSONNES MISES À LA DISPOSITION DE LA SOCIÉTÉ

 

A la date de clôture de l'exercice
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs 105 1 0,4

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 110 1 0,4

Contrat à durée déterminée 111

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 112

Contrat de remplacement 113

Par sexe et niveau d'études

Hommes 120

de niveau primaire 1200

de niveau secondaire 1201

de niveau supérieur non universitaire 1202

de niveau universitaire 1203

Femmes 121

de niveau primaire 1210

de niveau secondaire 1211

de niveau supérieur non universitaire 1212

de niveau universitaire 1213

Par catégorie professionnelle

Personnel de direction 130 1 0,4

Employés 134

Ouvriers 132

Autres 133

Au cours de l'exercice
Codes 1. Personnel intérimaire

2. Personnes mises à la
disposition de la société

Nombre moyen de personnes occupées 150

Nombre d'heures effectivement prestées 151

Frais pour la société 152

N° 0413821301 C-cap 10
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TABLEAU DES MOUVEMENTS DU PERSONNEL AU COURS DE L'EXERCICE

 

ENTRÉES
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs pour lesquels la société a
introduit une déclaration DIMONA ou qui ont été inscrits
au registre général du personnel au cours de l'exercice 205

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 210

Contrat à durée déterminée 211

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 212

Contrat de remplacement 213

SORTIES
Codes 1. Temps plein 2. Temps partiel

3. Total en équivalents
temps plein

Nombre de travailleurs dont la date de fin de contrat a été
inscrite dans une déclaration DIMONA ou au registre
général du personnel au cours de l'exercice 305

Par type de contrat de travail

Contrat à durée indéterminée 310

Contrat à durée déterminée 311

Contrat pour l'exécution d'un travail nettement défini 312

Contrat de remplacement 313

Par motif de fin de contrat

Pension 340

Chômage avec complément d'entreprise 341

Licenciement 342

Autre motif 343

Dont: le nombre de personnes qui continuent, au moins à mi-
temps, à prester des services au profit de la société comme
indépendants 350

N° 0413821301 C-cap 10
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RENSEIGNEMENTS SUR LES FORMATIONS POUR LES TRAVAILLEURS AU COURS DE L'EXERCICE

 

Codes Hommes Codes Femmes

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
formel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5801 5811

Nombre d'heures de formation suivies 5802 5812

Coût net pour la société 5803 5813

dont coût brut directement lié aux formations 58031 58131

dont cotisations payées et versements à des fonds collectifs 58032 58132

dont subventions et autres avantages financiers reçus (à déduire) 58033 58133

Initiatives en matière de formation professionnelle continue à caractère
moins formel ou informel à charge de l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5821 5831

Nombre d'heures de formation suivies 5822 5832

Coût net pour la société 5823 5833

Initiatives en matière de formation professionnelle initiale à charge de
l'employeur

Nombre de travailleurs concernés 5841 5851

Nombre d'heures de formation suivies 5842 5852

Coût net pour la société 5843 5853

N° 0413821301 C-cap 10
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